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PARTE TERZA TROISIÈME PARTIE

BANDI E AVVISI DI CONCORSI

Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Pubblicazione esito concorso pubblico, per titoli ed esa-
mi e previo superamento di apposito corso di formazione 
professionale, per l’assunzione a tempo indeterminato di 
7 agenti forestali (cat. B - pos. B2), con possibilità di co-
pertura massima di ulteriori 7 posti, nell’ambito dell’or-
ganico del Corpo forestale della Valle d’Aosta.

Ai sensi dell’art. 31, comma 4, del Regolamento regio-
nale 6/96, si rende noto che in relazione al concorso di cui 
sopra, si è formata la seguente graduatoria di merito:

AVIS DE CONCOURS

Région Autonome Vallée d'Aoste.

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres, épreuves 
et cours de formation professionnelle, en vue du recru-
tement, sous contrat à durée indéterminée, de 7 agents 
forestiers (catégorie B - position B2), et, éventuellement, 
de 7 autres au maximum, à affecter à l’organigramme du 
Corps forestier de la Vallée d’Aoste.

Aux termes des dispositions du quatrième alinéa de l’art. 
31 du règlement régional n° 6/1996, avis est donné du fait 
que la liste d’aptitude du concours en cause est la suivante :

Graduatoria
Rang

Nominativo
Nom et prénom

Punti su 36
Nombre de point sur 36

1° PUsCEDDU Alessandro 28,500

2° ROSSET Michel 28,280

3° FARCOZ Massimo 28,140

4° VUILLERMOZ Alessandro René 27,650

5° ODDONE Pierre-Yves 27,280

6° ROVEYAZ simone Laurent 26,850

7° FARINET Stefano 26,640

8° GARDA Alex 26,610

9° BRUNOD Marco 26,540

10a BOCHE Micol 26,210

11a OBERT Annick 26,160

12° BUFFA Leonardo *1 26,040

13° MARTIN VAIRETTO Alex 26,040

14a BICH Cinzia Milvia 25,720

15a MARTELLO Alice 25,590

16a CHISTE’ Charlotte *2 25,560

17° COLELLA Mattia 25,560

18° PERVIER steve 25,540

19a PLAT Alessandra 25,430

20° FUSINAZ André 25,410

21° PETEY Alex 25,140

22° THEDY Luca 25,070

23° PERVIER Ivan 25,030

24a MICHIARDI Elena 25,010
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25a BEUCHOD Martha Adele 25,000

26a GIROD Giorgia *2 24,990

27° VIANA Peter 24,990

28° VEVEY David *2 24,910

29a CHANOUX Martina 24,910

30a PAsINELLI Mara 24,890

31° DUFOUR Andrea 24,840

32° THUEGAZ Gerard 24,830

33a PETEY Martina 24,800

34° sOLDA’ simone 24,750

35° CORNAZ Fabio 24,740

36a NOUssAN Ilenia 24,640

37a BETHAZ Stephanie ott 1987 24,540

38a MAZZA Marta *2 24,490

39° VOYAT Daniel 24,490

40a PRAMOTTON Valérie 24,480

41° CHENTRE Nicholas 24,390

42° AMERIO Maykol 24,310

43a PELLISSIER Nathasha 24,260

44° JOLY Marcello 24,210

45° MAURIs Hervé 24,130

46a CHAPELLU Wanda 23,940

47° CURTAZ simon 23,920

48a GIANATTI Alessandra 23,800

49a COLLIARD Lisa 23,710

50a DOMAINE Colette 23,650

51° GEsIOT Andrea 23,590

52° REINOTTI Marco 23,580

53° NICOD Danilo 23,560

54° BLANC François 23,540

55ª MORTARA Manuela 23,530

56a CHAMPVILLAIR Elena 23,500

57° RAVETTO ENRI simone 23,490

58a BOUC Romina 23,440

59° GALLET Luca 23,370

60° DESANDRE’ Jean Paul 23,360

61a NAUDIN Alice 23,210

62° NICOLETTA Alessio 23,190

63a BETHAZ Stéphanie nov 1987 23,170
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64a DURAND Nathalie *3 23,160

65° JACCOND Hervé 23,160

66° PESSE Michael *2 23,140

67a CRETAZ Giada 23,140

68a SEZIAN Francesca 22,950

69° LUCIANAZ Michael 22,880

70° D’AFFUSO Giuseppe Andrea 22,720

71a PELLIssIER Corinne 22,710

72° JORDANEY Jean-Laurent 22,690

73a GIROD Gloria 22,560

74° ROssO Luigi 22,510

75° VIDI Jair 22,430

76° GIALDI Andrea *3 22,420

77a GIRARDI Fulvia 22,420

78° CUNEAZ René *3 22,350

79° UBERT Christian 22,350

80° LOMBINO Giandomenico 22,300

81° GUERRA Nicola 22,210

82a LUPANO Valentina 22,160

83a CHANOINE Annie 22,140

84a BALLOT stefania 22,120

85° PROLA Michel *1 22,090

86a PERsEGHIN Giulia 22,090

87° FRASSY Marco 22,030

88a JUGLAIR Eleonora 21,920

89° VIETTI Pierre Laurent 21,850

90a PICCOT Anais 21,780

91a VAsTARINI Elisa 21,690

92° ARCARO Gianluca 1981 21,610

93° BERARD Nicolas 21,560

94° LILLAZ Jean Pierre 21,540

95° FERRONATO Fabrizio 21,530

96° ROVEYAZ André, Elio 21,500

97a VIERIN Alice 21,420

98a ROSAS Alice *3 21,350

99° DANDREs Igor *1 21,350

100a RAVA Margherita 21,350

101a FRANZINI Alessia 21,310

102° BALOIRE Endy 21,140



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1506

103° BOsONIN Neal 21,060

104° DE PAsCALIs Mirko 20,990

105° sCARPELLINI Davide 20,850

106a POMAT Fanny 20,790

107° SARTOR Francesco 20,780

108° BLANC Pascal 20,710

109a BUCCARANO Joëlle *1 20,640

110° BORDET simone 20,640

111° BOSC Carlo Spencer 20,600

112° MANGARETTO Federico 20,560

113a GANIs Giorgia 20,550

114a MAFFIODO Cinzia 20,410

115° GAGGIONI Andrea 20,360

116° COMAI Fabio Laurent 20,280

117° POLETTO Jean-Marie 20,210

118a CHARBONNIER Sylvie 20,170

119° SCARPONI Marco 19,920

120a GLAREY Annie 19,880

121a FRIGERIO Veronica 19,860

122° LAVOYER Michael 19,850

123a CHENEVIER Giunia Camilla 19,710

124° BARGELLINI Fabien 19,700

125° TILLIER Luca 19,660

126a BADERY Ileana 19,360

127a ARVAT Elisa 19,140

128° PUTZOLU Alessandro 19,000

129° BERLIER Matteo 18,710

130° AYMONOD Laurent 18,670

*1  precede per residenza da almeno 10 anni in Valle d’Ao-
sta (art. 14 del bando di concorso);

*2  precede per minore età (art. 14 del bando di concorso);

*3  precede per nascita in Valle d’Aosta (art. 14 del bando di 
concorso).

 Il Coordinatore
 Ornella BADERY

*1 Priorité accordée au candidat résidant en Vallée d’Aoste 
depuis au moins dix ans (art. 14 de l’avis de concours) ;

*2 Priorité accordée au candidat le plus jeune (art. 14 de 
l’avis de concours) ;

*3 Priorité accordée au candidat né en Vallée d’Aoste (art. 
14 de l’avis de concours).

 Le coordinateur,
 Ornella BADERY
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Azienda USL - Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Pubblicazione della graduatoria di merito del concorso 
pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo 
indeterminato, di n. 2 collaboratori professionali - assi-
stente sociale (personale dell’assistenza sociale) categoria 
D presso l’azienda U.S.L. della Valle d’Aosta.

Ai sensi di quanto disposto dal’art. 18 – comma 6 – del 
D.P.R. 220/2001 si rende noto che, in relazione al concorso 
pubblico di cui sopra, si è formata la seguente graduatoria:

Agence Unité sanitaire locale - Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Liste d’aptitude du concours externe, sur titres et 
épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée indé-
terminée, de deux collaborateurs professionnels - assis-
tants sociaux (personnel d’assistance sociale - catégorie 
D), dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Aux termes des dispositions du sixième alinéa de l’art. 
18 du DPR n° 220/2001,  avis est donné du fait que la liste 
d’aptitude du concours en cause est la suivante :

Pos. Grad.
Rang

Cognome
Nom

Nome
Prénom

Punteggio
Total

1a LALE DEMOZ Pamela 73,500
2° COLLIARD Larry 69,530
3a RIMEDIOTTI Irene Lalage L. 65,250
4a PAsQUETTAZ solange 64,280
5a DEME’ stefania 63,700
6a BUILLET Yvette 57,283
7a ENRICO Chiara 57,130

Aosta, 16 marzo 2012.

 Il Direttore generale
 Carla stefania RICCARDI

Azienda USL - Regione Autonoma Valle d’Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, 
a tempo indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario medi-
co – appartenente all’area chirurgica e delle specialità 
chirurgiche – disciplina di oftalmologia presso l’azienda 
U.S.L. della Valle d’Aosta.

Articolo 1

In esecuzione della deliberazione del Direttore Genera-
le dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta n. 377 in data 
5 marzo 2012, è indetto un pubblico concorso, per titoli ed 
esami, per l’assunzione, a tempo indeterminato, di n. 1 di-
rigente sanitario medico appartenente all’area chirurgica e 
delle specialità chirurgiche - disciplina di Oftalmologia pres-
so l’Azienda U.s.L. della Valle d’Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al Decreto 
del Presidente della Repubblica 10 dicembre 1997, n. 483.

sono fatte salve le disposizioni vigenti in materia di ri-
serva dei posti per particolari categorie di aventi diritto.

Fait à Aoste, le 16 mars 2012.

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI

Agence Unité sanitaire locale - Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recru-
tement, sous contrat à durée indéterminée, d’un direc-
teur sanitaire - médecin (secteur Chirurgie et spécialités 
chirurgicales - Ophtalmologie), dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, d’un 
directeur sanitaire - médecin (secteur Chirurgie et spécialités 
chirurgicales - Ophtalmologie), dans le cadre de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste, en application de la délibération 
du directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
n° 377 du 5 mars 2012.

Il est fait application des dispositions du décret du prési-
dent de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Les dispositions en vigueur en matière de postes réservés 
demeurent valables.
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Articolo 2

Al predetto personale si applicano le norme e gli accordi 
vigenti per i dipendenti del servizio sanitario Nazionale e 
sarà attribuito il trattamento economico tabellare previsto dal 
vigente accordo di lavoro.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a)  cittadinanza italiana; salve le equiparazioni stabili-
te dalle leggi vigenti, o cittadinanza di uno dei Pa-
esi dell’Unione. Per i cittadini dei Paesi dell’Unio-
ne Europea si applicano le norme di cui all’art. 38 
del decreto legislativo 30 marzo 2001, n. 165 e del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174 e del Decreto Legi-
slativo 30 marzo 2001, n. 165;

b)  idoneità fisica al servizio incondizionato nell’impiego: 
l’accertamento dell’idoneità fisica all’impiego, ai sen-
si di quanto disposto dall’articolo 41 del Decreto Le- 
gislativo 9 aprile 2008, n. 81 e successive modifica-
zioni ed integrazioni, con l’osservanza delle norme in 
tema di categorie protette, è effettuato a cura dell’A-
zienda U.s.L., prima della immissione in servizio. è 
dispensato dalla visita medica il personale dipendente 
da Pubbliche Amministrazioni, dagli istituti, ospeda-
li ed enti di cui agli articoli 25 e 26, comma 1, del 
D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761;

c)  diploma di laurea in medicina e chirurgia;

d)  specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, ovvero specializzazione in una disciplina affine a 
quella oggetto del concorso, ai sensi dell’art. 74 del 
D.P.R. 10.12.1997, n. 483 e dell’art.8, comma b), del 
Decreto L.vo 28 luglio 2000, n. 254;

e)  iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi.

L’iscrizione al corrispondente albo professionale di uno 
dei Paesi dell’Unione Europea consente la partecipazione al 
concorso, fermo restando l’obbligo dell’iscrizione all’albo in 
Italia prima dell’assunzione in servizio.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano sta-
ti esclusi dall’elettorato attivo nonché coloro che siano stati 
dispensati dall’impiego presso una pubblica amministrazio-
ne per aver conseguito l’impiego stesso mediante la produ-
zione di documenti falsi o viziati da invalidità non sanabile.

I requisiti di cui alle lettere a), c), d) ed e) devono essere 
posseduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scaden-

Article 2

Ledit directeur est soumis aux dispositions et aux 
conventions en vigueur pour les personnels du Service sani-
taire national et il lui est attribué le salaire fixe prévu par la 
convention collective en vigueur.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions du DPCM n° 174 du 7 février 1994 et 
du décret législatif n° 165 du 30 mars 2001, et notam-
ment de son art. 38 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique du lauréat – 
conformément aux dispositions concernant les caté-
gories protégées – est opérée par l’Agence USL avant 
l’entrée en fonction de celui-ci, aux termes de l’art. 
41 du décret législatif n° 81 du 9 avril 2008 modifié 
et complété. Le personnel des administrations pu-
bliques, des établissements, des hôpitaux et des col-
lectivités visés à l’art. 25 et au premier alinéa de l’art. 
26 du DPR n° 761 du 20 décembre 1979, est dispensé 
de visite médicale ;

c) Être titulaire du diplôme de médecine et chirurgie ;

d) Être titulaire du diplôme de spécialisation dans la 
discipline faisant l’objet du concours en question ou 
bien dans une discipline similaire, au sens de l’art. 74 
du DPR n° 483 du 10 décembre 1997 et de la lettre 
b) de l’art. 8 du décret législatif n° 254 du 28 juillet 
2000 ;

e) Être inscrit au tableau de l’ordre des médecins et des 
chirurgiens.

Tout candidat inscrit au tableau professionnel correspon-
dant de l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie a le droit de participer au concours faisant l’objet 
du présent avis, sans préjudice du fait qu’il est tenu de s’ins-
crire au tableau professionnel en Italie avant son éventuel 
recrutement.

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes dé-
chues de leur droit de vote ou révoquées de leurs fonctions 
dans une administration publique pour avoir obtenu leur 
poste au moyen de pièces fausses ou entachées d’irrégularité 
absolue.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), c), d) et e) à la date d’expiration du délai établi 
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za del termine stabilito per la presentazione delle domande 
di ammissione.

Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 – del-
la Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’ammissione ai 
concorsi e alle selezioni per l’impiego ed il conferimento 
degli incarichi presso l’Azienda U.S.L. è subordinata al pre-
ventivo accertamento della conoscenza della lingua francese 
o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua diversa 
da quella nella quale il candidato, nella domanda di ammis-
sione, dichiara di voler sostenere le prove di concorso.

Ai sensi di quanto approvato con deliberazione del Diret-
tore Generale n. 1510 in data 5 agosto 2002, l’accertamento 
della conoscenza della lingua francese può essere sostenuto, 
su richiesta dei candidati interessati, al di fuori del requisito 
specifico del diploma di specializzazione richiesto per l’am-
missione al concorso pubblico di cui trattasi.

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso, redatta in car-
ta semplice, corredata dalla prescritta documentazione, dovrà 
pervenire all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. della Val-
le d’Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data di 
pubblicazione dell’estratto del presente bando nella Gazzetta 
Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è proro-
gato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta di Via G. Rey, n. 3 (1° piano) nelle gior-
nate non festive dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
a mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro il 
termine di cui sopra. A tal fine, nel caso di invio tramite ser-
vizio postale, fa fede il timbro e la data dell’Ufficio Postale 
accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio postale, la 
data di arrivo della domanda è comprovato dalla data della 
ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti, le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei 
termini di cui sopra, anche utilizzando una casella di po-
sta elettronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio 
di competenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta  
protocollo@pec.ausl.vda.it

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux 
concours et aux sélections ouverts en vue du recrutement et 
de l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, tout 
candidat doit subir une épreuve préliminaire de français ou 
d’italien. Cette épreuve se déroule en italien si la langue que 
le candidat a choisie, dans son acte de candidature, pour les 
épreuves du concours est le français, et vice-versa. 

Aux termes de la délibération du directeur général n° 
1510 du 5 août 2002, les candidats qui le demandent peuvent 
être admis à l’épreuve préliminaire de français même s’ils ne 
possèdent pas le diplôme de spécialisation requis aux fins de 
la participation au concours en cause.

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti 
de la documentation prescrite, doit parvenir au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste avant le tren-
tième jour suivant la date de publication de l’extrait du présent 
avis au journal officiel de la République italienne. Au cas où le 
délai de dépôt des candidatures expirerait un jour de fête, il est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er 
étage) les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est en-
voyé par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, 
la date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours susmentionné. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte 
de candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du 
concours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présen-
tation d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également trans-
mis, dans le respect des délais susmentionnés, par cour-
rier électronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau 
de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir  
protocollo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un cour-
rier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.
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Articolo 5

Nella domanda da inoltrare al Direttore Generale - Uf-
ficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta Via 
G. Rey, n. 3, 11100 AOSTA), l’aspirante deve dichiarare 
ai sensi del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445 e successive 
modificazioni, sotto la sua personale responsabilità, oltre le 
complete generalità:

a)  la data, il luogo di nascita e la residenza;

b)  il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei Paesi dell’Unione europea;

c)  il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dal-
le liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’U-
nione europea devono dichiarare di godere dei diritti 
civili e politici nello Stato di appartenenza o prove-
nienza (D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174) ;

d)  le eventuali condanne penali riportate ovvero l’assen-
za da condanne penali;

e)  il possesso del diploma di laurea in medicina e chirur-
gia e della specializzazione nella disciplina oggetto 
del concorso nonché degli eventuali altri titoli di stu-
dio posseduti;

f)  l’iscrizione all’albo dell’ordine dei medici-chirurghi;

g)  la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h)  i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

i)  in quale lingua (italiana o francese) intenda sostenere 
le prove di concorso;

j)  i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

k)  l’eventuale esonero dall’accertamento della co-
noscenza della lingua francese o italiana ai sensi 
dell’art. 8 del bando di concorso, specificando il mo-
tivo dell’esonero e in quale occasione è già stata so-
stenuta la prova suindicata, con esito positivo.

l)  il domicilio presso il quale debba, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione. In caso di 
mancata indicazione vale, ad ogni effetto, la residen-
za di cui alla lettera a).

Article 5

Dans l’acte de candidature – qui doit être adressé au 
directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste et 
envoyé au Bureau des concours de ladite Agence (3, rue G. 
Rey, 11100 AOsTE) – l’aspirant doit indiquer, par une décla-
ration sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 
2000 modifié, outre ses nom et prénom :

a) Ses date et lieu de naissance et sa résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi ou qu’il est citoyen de 
l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de sa 
non-inscription sur les listes électorales ou de sa radia-
tion desdites listes ; aux termes du DPCM n° 174 du 7 
février 1994, les citoyens de l’un des États membres de 
l’Union européenne autre que l’Italie doivent déclarer 
qu’ils jouissent de leurs droits civils et politiques dans 
leur état d’appartenance ou de provenance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il est titulaire du diplôme de médecine et chirur-
gie et de celui de spécialisation dans la discipline fai-
sant l’objet du concours en cause ; il indiquera, par 
ailleurs, les autres titres d’études qu’il a obtenus ;

f) Qu’il est inscrit au tableau de l’ordre des médecins et 
des chirurgiens ;

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

k) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien au sens de l’art. 8 du 
présent avis ; en l’occurrence, il est tenu d’en préci-
ser les raisons et d’indiquer lors de quel concours il a 
réussi ladite épreuve ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications. Au cas où le candidat n’aurait 
pas indiqué une autre adresse, est considérée comme 
valable de plein droit l’adresse visée à la lettre a) du 
présent article.
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La firma in calce alla domanda a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28.12.2000, n. 445, non occorre di auten-
tica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L’omissione anche di una sola delle dichiarazioni di cui 
alle lettere a), b), c), d), e), f), g) h) e i), del presente articolo 
comporterà l’ammissione al concorso con riserva. In tal caso 
il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il termi-
ne che verrà successivamente comunicato con apposita nota 
dell’Azienda. La mancata regolarizzazione della domanda en-
tro il termine indicato comporterà l’esclusione dal concorso.

L’Amministrazione declina sin d’ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell’Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché, gli eventuali titoli che danno dirit-
to alla partecipazione al concorso con precedenze e preferen-
ze per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi 
e nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 
all’Azienda U.s.L Regione Valle d’Aosta – servizio 
Tesoreria – 11100 AOsTA, precisando la causale del 
versamento;

b) un elenco in triplice copia, in carta semplice, dei do-
cumenti e dei titoli presentati. L’elenco delle even-
tuali pubblicazioni e delle partecipazioni a convegni, 
congressi, seminari, ecc., deve essere redatto in forma 
analitica e in ordine cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nell’autodichiarazione relativa ai servizi eventualmen-
te prestati presso Aziende sanitarie deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all’ultimo comma 

Suite à l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 dé-
cembre 2000, la légalisation de la signature apposée au bas 
de l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et i) du présent article est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 
peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régulari-
sation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat est 
exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres 
que le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’éva-
luation du mérite et aux fins de la formation de la liste d’apti-
tude, ainsi que des éventuels titres ouvrant droit à des prio-
rités ou des préférences en vue de la nomination. Lesdites 
pièces doivent faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, 
dans les cas et selon les limites établis par la réglementation 
en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 €, non remboursable, sur le compte courant pos-
tal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste, 11100 AOsTE, avec indication de 
la raison du versement ;

b) Liste, en trois exemplaires sur papier libre, des pièces 
et des titres présentés. L’éventuelle liste des textes 
publiés par le candidat ainsi que des conférences, 
congrès, séminaires, etc. auxquels celui-ci a participé 
doit être rédigée de manière analytique et selon un 
ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

Les certificats relatifs aux fonctions que le candidat a 
éventuellement exercées dans les unités sanitaires locales 
doivent attester l’existence ou non des conditions visées au 
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dell’art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo comporta l’ammissione 
con riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Articolo 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’articolo 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

L’accertamento, conseguito con esito positivo dopo l’en-
trata in vigore della legge regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e 
successive modificazioni, che non ha dato luogo ad inseri-
mento in graduatoria o ad assunzione a tempo indetermina-
to presso l’Azienda U.S.L. conserva validità, per 4 anni, in 
relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento consiste in una prova scritta e in una pro-
va orale così strutturate: 

Prova scritta:  

• Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni). 

• Riassunto.

Prova orale:

• Test collettivo di comprensione orale.

dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Au sens de la délibération du Gouvernement régional de 
la Vallée d’Aoste n° 3089 du 27 août 2001 et en application 
de l’art. 42 de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 modi-
fiée, les candidats doivent passer une épreuve préliminaire 
de français ou d’italien. Ayant déclaré dans leur acte de can-
didature la langue qu’ils entendent utiliser pour les épreuves 
du concours, les candidats doivent subir ladite épreuve dans 
l’autre langue. La connaissance de la langue française ou ita-
lienne est évaluée par le jury composé des membres de droit 
et d’un expert en langue française ou italienne nommé par 
le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 25 
janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait pas 
recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur une 
liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats dans le 
cadre de l’Agence USL – demeure valable pendant quatre 
ans et ce, pour les concours et les sélections relatifs à la caté-
gorie de direction ou bien relatifs à la catégorie pour laquelle 
la vérification a été effectuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :
 

Épreuve écrite :

• Test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options).

• Résumé.

Épreuve orale :

• Test collectif de compréhension.
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• Esposizione di opinioni personali e argo- mentazione 
dell’opinione e interazione con l’esaminatore.

La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta.

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 parole, 
è tratto da pubblicazioni di vario genere su argomenti di 
larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere a 
scelta multipla (3 opzioni). Il numero di domande deve 
essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a di-
sposizione del candidato per tutta la durata della prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario. 

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta. 

Riassunto.

Partendo dallo stesso testo di base della comprensio-
ne scritta, il candidato deve produrre un riassunto di circa 
120 parole.

È consentito l’uso del vocabolario monolingue. 

Durata della prova: 45 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA:

• présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de publi-
cations diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix multiple 
(3 options). Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que le 
texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant toute la 
durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production. 

Résumé.

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 

L’utilisation du dictionnaire monolingue est auto-
risée. 

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE:

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione

comprensione 60% 6,0 60% 3,60 – % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 – reperimento delle idee principali

– correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0
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Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

Prova orale 

– Test collettivo di comprensione orale

– Esposizione di opinioni personali e argomentazione 
dell’opinione in interazione con l’esaminatore

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, di circa 
300 parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del ge-
nere a scelta multipla. 

Il numero di domande è di 20.

È prevista una lettura preliminare del questionario da 
parte del candidato, in seguito una doppia lettura del testo 
da parte dell’esaminatore.

Non è consentito prendere appunti sul foglio del test. 

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte dal-
la Commissione, tratte da pubblicazioni di vario genere 
su argomenti di larga diffusione. 

Sono concessi 10 minuti per leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, 
il candidato deve presentare il proprio punto di vista 
sull’argomento.

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

Épreuve orale :

–  test collectif de compréhension ;

–  présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire à 
choix multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du questionnaire 
par le candidat et deux écoutes du texte lu par l’exami-
nateur.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois 
que le jury propose, tirées de publications diverses et por-
tant sur des sujets courants.

Il dispose de 10 minutes pour lire ledit texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le can-
didat doit exprimer son propre point de vue.

Type d’épreuve Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 60 % 6,0 60 % 3,60 – % de réponses exactes

production 40 % 4,0 60 % 2,40 – idées principales dégagées

– correction

total 100 % 10,0 = 6,0
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Al termine dell’esposizione il candidato dovrà intera-
gire con l’esaminatore rispondendo a qualche domanda 
di approfondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole. 

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE:

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son 
examinateur en répondant à des questions visant à appro-
fondir le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE :

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione

comprensione 50% 5,0 60% 3,0 – % di risposte corrette

produzione 50% 5,0 60% 3,0 – coerenza testuale

– fluidità

– correttezza

– ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 50 % 5,0 60 % 3,0 – % de réponses exactes

production 50 % 5,0 60 % 3,0 – cohérence de l’exposé

– fluidité

– correction

– richesse d’expression

total 100 % 10,0 = 6,0

Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

Articolo 9

La Commissione esaminatrice, nominata ai sensi del 
D.P.R. 483/1997 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

–  20 punti per la valutazione dei titoli;

–  80 punti per la valutazione delle prove concorsuali.

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires (écrite et 
orale) ne seront pas admis aux épreuves du concours visées 
à l’art. 9 ci-dessous.

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 483/1997 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

– 20 points pour les titres ;

– 80 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1516

–  30 punti per la prova scritta;

–  30 punti per la prova pratica;

–  20 punti per la prova orale.

Le prove di esame sono le seguenti:

a)  prova scritta: 
 relazione su caso clinico simulato o su argomenti ine-

renti alla disciplina messa a concorso o soluzione di 
una serie di quesiti a risposta sintetica inerenti alla 
disciplina stessa;

b)  prova pratica: 

1)  su tecniche e manualità peculiari della disciplina 
messa a concorso;

2)  per le discipline dell’area chirurgica la prova, in 
relazione anche al numero dei candidati, si svolge 
su cadavere o materiale anatomico in sala autop-
tica, ovvero con altra modalità a giudizio insinda-
cabile della commissione;

3)  la prova pratica deve, comunque, essere anche il-
lustrata schematicamente per iscritto;

c)  prova orale: 
 sulle materie inerenti alla disciplina a concorso non-

ché sui compiti connessi alla funzione da conferire.

L’ammissione alla prova orale è subordinata al raggiun-
gimento di una valutazione di sufficienza in ciascuna delle 
previste prove scritta e pratica, espresse in termini numerici 
di almeno 21/30.

Il superamento della prova orale ed il conseguente inse-
rimento nella graduatoria finale di merito è subordinato al 
raggiungimento di una valutazione di sufficienza, espressa 
in termini numerici, di almeno 14/20.

La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà ef-
fettuata con i criteri previsti dall’articolo 27 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483 ed in particolare:

a) Titoli di carriera: punti 10

b) Titoli accademici e di studio: punti 3

c) Pubblicazioni e titoli scientifici: punti 3

d) Curriculum formativo e professionale punti 4

Titoli di carriera:

a) servizi di ruolo prestati presso le unità sanitarie locali 
o le aziende ospedaliere:

– 30 points pour l’épreuve écrite ;

– 30 points pour l’épreuve pratique ;

– 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves sont les suivantes :

a) Épreuve écrite : 
 rapport sur un cas clinique simulé ou sur des sujets 

relatifs à la discipline objet du concours ou question-
naire portant sur ladite discipline, auquel le candidat 
doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique : 

1) Techniques et manipulations propres à la discipli-
ne objet du concours ;

2) Pour les disciplines du secteur de chirurgie, 
l’épreuve en question s’effectue sur des cadavres 
ou du matériel anatomique dans la salle des autop-
sies, compte tenu entre autres du nombre de can-
didats ou bien suivant d’autres modalités établies 
par décision sans appel du jury ;

3) L’épreuve pratique doit, en tout état de cause, fai-
re l’objet d’un rapport écrit schématique ;

c) Épreuve orale :
 portant sur les matières relatives à la discipline objet 

du concours, ainsi que sur les tâches liées à l’emploi.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis (21/30 au moins) à chacune des épreuves, écri-
te et pratique, ne seront pas admis à l’épreuve orale.

Pour réussir l’épreuve orale et être inscrits sur la liste 
d’aptitude finale, les candidats doivent obtenir le minimum 
de points requis (14/20 au moins).

L’évaluation des titres présentés par les candidats est ef-
fectuée selon les critères prévus à l’art. 27 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997, à savoir :

a) États de service  10  points

b) Titres d’études  3  points

c) Publications et titres scientifiques 3  points

d) Curriculum vitæ  4  points.

États de service :

a)  Fonctions exercées au sein d’unités sanitaires locales 
ou d’établissements hospitaliers en qualité de titulaire : 



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1517

1.  servizio nel livello dirigenziale a concorso, o 
livello superiore, nella disciplina, punti 1,00 per 
anno;

2.  servizio in altra posizione funzionale nella disci-
plina a concorso, punti 0,50 per anno;

3.  servizio in disciplina affine ovvero in altra disci-
plina da valutare con i punteggi di cui sopra ridotti 
rispettivamente del 25 e del 50 per cento;

4.  servizio prestato a tempo pieno da valutare con i 
punteggi di cui sopra aumentati del 20 per cento;

b) servizio di ruolo quale medico presso pubbliche am-
ministrazioni nelle varie qualifiche secondo i rispetti-
vi ordinamenti, punti 0,50 per anno.

Titoli accademici e di studio:

a) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, punti 1,00;

b) specializzazione in una disciplina affine, punti 0,50;

c) specializzazione in altra disciplina, punti 0,25;

d) altre specializzazioni di ciascun gruppo da valutare 
con i punteggi di cui sopra ridotti del 50 per cento;

e) altre lauree, oltre quella richiesta per l’ammissione al 
concorso comprese tra quelle previste per l’apparte-
nenza al ruolo sanitario, punti 0,50 per ognuna, fino 
ad un massimo di punti 1,00.

Non è valutabile la specializzazione fatta valere come re-
quisito di ammissione.

La specializzazione conseguita ai sensi del decreto le-
gislativo 8 agosto 1991, n. 257, anche se fatta valere come 
requisito di ammissione, è valutata con uno specifico punteg-
gio pari a mezzo punto per anno di corso di specializzazione.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R.10 di-
cembre 1997, n. 483.

Curriculum formativo e professionale:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483.

1. À l’échelon de direction faisant l’objet du 
concours en question ou à un échelon supérieur, 
dans la discipline en cause - pour chaque année : 
1,00 point ;

2. Dans d’autres positions, dans la discipline en 
cause - pour chaque année : 0,50 point ;

3. Dans une discipline similaire ou dans une autre 
discipline, à évaluer sur la base des points établis 
ci-dessus, réduits respectivement de 25 p. 100 et 
de 50 p. 100 ;

4. À plein temps, à évaluer sur la base des points 
établis ci-dessus, augmentés de 20 p. 100 ;

b) Fonctions exercées en qualité de médecin titulaire au-
près d’une administration publique dans les différents 
grades selon les divers statuts - pour chaque année : 
0,50 point.

Titres d’études :

a)  Diplôme de spécialisation dans la discipline faisant 
l’objet du concours : 1,00 point ;

b)  Diplôme de spécialisation dans une discipline simi-
laire : 0,50 point ;

c)  Diplôme de spécialisation dans une autre discipline : 
0,25 point ;

d)  Autres diplômes de spécialisation dans les secteurs 
dont relèvent les disciplines susmentionnées, à éva-
luer sur la base des points établis ci-dessus, réduits de 
50 p. 100 ;

e)  Autres diplômes, en sus du diplôme requis pour l’ad-
mission au concours, parmi ceux prévus pour l’accès 
à la filière sanitaire : 0,50 point chacun, jusqu’à con-
currence de 1 point.

Le diplôme de spécialisation valant titre d’admission au 
concours ne peut être évalué au nombre des titres.

Le diplôme de spécialisation obtenu au sens du décret 
législatif n° 257 du 8 août 1991, bien que valant titre d’ad-
mission, donne droit à 0,50 point pour chaque année du 
cours de spécialisation.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.
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Articolo 10

Il diario delle prove sarà pubblicato nella Gazzetta Uffi-
ciale della Repubblica Italiana - 4a serie speciale “Concor-
si ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, sarà comunicato agli stessi, con raccomandata 
con avviso ricevimento, non meno di quindici giorni prima 
dell’inizio delle prove.

Le prove del concorso, sia scritte che pratiche ed orali, 
non avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività 
religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alle prove 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione con l’indicazione del punteg-
gio globale attribuito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova orale sarà dato ai 
singoli candidati almeno venti giorni prima di quello in cui 
essi debbono sostenerla.

La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove di concorso il candidato deve presentarsi 
munito di un documento di identità personale, pena esclusio-
ne dal concorso.

Articolo 11

La graduatoria generale finale di merito, sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per i titoli 
e per le singole prove d’esame relative alla materia oggetto 
del concorso e sarà compilata in osservanza delle vigenti di-
sposizioni di legge sulle precedenze e preferenze.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare il vincitore del concorso.

La graduatoria sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale 
della Regione.

La graduatoria potrà essere utilizzata nei casi previsti 
dall’art. 18, comma 7 del D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato. 

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

Article 10

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne - 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation à 
l’épreuve orale vingt jours au moins auparavant.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au public.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 11

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves du 
concours, ainsi que des priorités et des préférences prévues 
par les dispositions des lois en vigueur en la matière.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée  
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame le lauréat du concours.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région. 

La liste d’aptitude peut également être utilisée dans les 
cas visés au septième alinéa de l’art. 18 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1519

Article 12

Aux fins de la passation du contrat individuel de travail, 
tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée d’A-
oste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation 
au concours, la documentation visée à l’art. 19 du décret du 
Président de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 13

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail du lauréat après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 12 du présent avis a été déposée. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste communi-
que à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation du 
contrat.

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail.

Article 14

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Ao-
ste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de modi-
fier le présent avis de concours.

Article 15

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié, au DPR n° 
483 du 10 décembre 1997 et au décret législatif n° 165 du 
30 mars 2001 modifié. Il est également fait application des 
dispositions visées à la loi n° 68 du 12 mars 1999, au décret 
législatif n° 66 du 15 mars 2010 ou aux autres lois en vigueur 
qui stipulent que des postes doivent être réservés à certaines 
catégories de citoyens.

Article 16

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué li-
citement et loyalement, dans le respect total des droits que la 
loi garantit aux candidats. Le traitement desdites est effectué 
aux fins de la vérification de l’aptitude des candidats à parti-

Articolo 12

Il vincitore del concorso dovrà presentare all’Azien-
da Unità Sanitaria Locale della Valle d’Aosta, ai fini della 
stipula del contratto individuale di lavoro, entro il termine 
perentorio di trenta giorni dalla data di ricevimento della re-
lativa comunicazione, a pena di decadenza nei diritti con-
seguenti alla partecipazione al concorso, la documentazione 
di cui all’art. 19 del Decreto Presidente della Repubblica 10 
dicembre 1997, n. 483.

Articolo 13

Alla stipula del contratto individuale di lavoro del vinci-
tore provvede l’Azienda U.s.L. della Valle d’Aosta, previa 
verifica della sussistenza dei requisiti ed acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 12.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d’Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

Gli effetti economici, decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Articolo 14

Il concorrente, con la partecipazione al concorso, accetta, 
senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle della 
legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano e di-
sciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipendenti 
delle Aziende Sanitarie Locali.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso pubblico.

Articolo 15

Per quanto non stabilito dal presente bando si applicano 
le disposizioni che regolano la disciplina concorsuale per il 
personale del Servizio Sanitario Nazionale, con particolare 
riferimento al D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, al decreto 
legislativo 30 dicembre 1992, n. 502, e successive modifica-
zioni, al D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483, al Decreto Legi-
slativo 30 marzo 2001, n. 165 e successive modificazioni. Si 
applicano, altresì, le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 
1999, n. 68, al Decreto Legislativo 15 marzo 2010, n. 66 e 
altre disposizioni di leggi in vigore che prevedono riserve di 
posti in favore di particolari categorie di cittadini.

Articolo 16

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto Legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato all’accertamento dell’idoneità dei con-
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correnti a partecipare al concorso di cui trattasi, nonché all’e-
spletamento del concorso stesso.

L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura. 

Sono fatti salvi, in ogni caso, i diritti di cui all’art. 7 del 
suddetto Decreto Legislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l’Azienda U.s.L. della 
Valle d’Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
s.C. Affari Amministrativi.

Articolo 17

Per eventuali informazioni inerenti il presente bando 
i concorrenti possono rivolgersi all’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta – Via G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA (n. tel. 
0165 54 45 58 - 54 44 80 - 54 46 98 oppure tramite fax n. 0165 
54 44 97) oppure consultare il sito internet aziendale all’indi-
rizzo www.ausl.vda.it.

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

ciper au concours et du déroulement de celui-ci. 

Tout refus de fournir les données requises implique 
l’exclusion de la procédure.

En tout état de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du 
décret législatif susmentionné demeurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 
légal de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Le responsable du traitement des données est le directeur 
de la sC Affaires administratives.

Article 17
 

Pour tout renseignement complémentaire sur le présent 
avis, les intéressés peuvent s’adresser à l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste – 3, rue G. Rey – 11100 AOsTE (télépho-
ne 0165 54 45 58 - 54 44 80 - 54 46 98 ; fax n. 0165 54 44 97 ;  
site Internet www.ausl.vda.it ).

  
 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalità di compilazione AL DIRETTORE gENERALE :
- compilare sempre DELL’AZIENDA U.s.L. ed in modo chiaro e leggibile gli 

spazi previsti. 
DELLA REGIONE VALLE D’AOsTA - Esprimere le opzioni corrispondenti alla propria 

situazione barrando VIA GUIDO REY N. 1 sempre una delle caselle 
- Segnalare ulteriori dettagli barrando eventualmente 

una delle caselle 11100       AOSTA 

__l__ sottoscritt __ ____________________________________  ___________________________________________
                                           cognome nome

chiede di poter partecipare al pubblico concorso, per titoli ed esami, per l’assunzione, a tempo indeterminato, di n. 1

dirigente sanitario medico appartenente all’area chirurgica e delle specialità chirurgiche - disciplina di Oftalmologia

presso l’Azienda U.s.L. della Valle d’Aosta. 

All’uopo dichiara, ammonito sulle responsabilità penali sancite dall’art. 76 del D.P.R. 28.12.2000, n. 445: 

a) di essere nat __ a_________________________________ (prov. ____) il ___________________e di essere residente 

a ____________________________________________________________________ (prov._______) in Via/Fraz. 

_______________________________________________________________________________________________; 

b)  di essere in possesso della cittadinanza italiana 

          di essere in possesso della cittadinanza del seguente Paese dell’Unione Europea __________________________; 

c)  di essere iscritt __ nelle liste elettorali del Comune di:_______________________________________________; 

           di non essere iscritt __ nelle liste elettorali in quanto ________________________________________________ 

d) di godere dei diritti civili e politici nello Stato di__________________________________ (da compilare solo da 

parte dei cittadini di uno dei Paesi dell’Unione Europea); 

e)  di non aver riportato condanne penali e di non avere provvedimenti penali a carico  

 di aver riportato le seguenti condanne penali _______________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________; 

f) di essere in possesso dei seguenti titoli di studio: 

 Laurea in ___________________________________________________________________________________ 

conseguito in data _________________________ presso _________________________________________________; 

 Diploma di specializzazione nella disciplina di _____________________________________________________

conseguito in data _________________________ presso _________________________________________________ 

si precisa che la scuola di specializzazione ha la durata di anni ________e che il diploma di specializzazione è stato 

conseguito:    ai sensi del D.Lgs. n. 257/91 e/o n. 368/99

               in data antecedente al D.Lgs n. 257/91; 

g) (ove richiesto per l'esercizio professionale): di essere iscritto al relativo albo professionale di: 

_________________________________________ dal ___________________________; 

h) di trovarsi nella seguente posizione nei riguardi degli obblighi militari:   milite assolto  

     milite esente

1
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     ____________________________ 

i)  di avere prestato servizio presso pubbliche amministrazioni (indicare le eventuali cause di cessazione o di 

dispensa di precedenti rapporti di pubblico impiego) _____________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________;

 di non avere prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;  

j) di voler sostenere le prove di concorso in lingua:     italiana     francese; 

k)  di non essere esonerato dall’accertamento della conoscenza della lingua francese o italiana ai sensi della Legge 

Regionale n. 5 del 25 gennaio 2000 e successive modificazioni ;

 di essere esonerato dall’accertamento della conoscenza della lingua francese o italiana ai sensi della legge 

regionale n. 5 del 25 gennaio 2000 e successive modificazioni, per la seguente motivazione: 

1. prova superata per la categoria ____, qualifica ________________________________________, in occasione:

 concorso pubblico presso l’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta nell’anno ________________________________; 

 avviso pubblico presso l’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta nell’anno __________________________________; 

 selezione pubblica presso l’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta nell’anno ________________________________; 

l) di possedere i seguenti titoli che danno diritto ad usufruire di riserve, precedenze o preferenze ai sensi dell’art. 5 del 

D.P.R. 9 maggio 1994, n. 487: ______________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________ 

Chiede, altresì, che ogni eventuale comunicazione al riguardo del concorso di cui trattasi venga inviata al seguente 

domicilio: 

Sig./Sig.ra _____________________________________Via/Fraz.__________________________________ 

C.A.P________CITTA’__________________________ (prov.______), (tel._________________________)  

riservandosi di comunicare tempestivamente ogni eventuale variazione dello stesso. 

Data __________________________ 

FIRMA (non occorre di autentica)

____________________________ 

Alla domanda devono essere allegati: 1) Dichiarazioni autenticate ai sensi di legge ovvero autocertificate ai sensi della vigente 
normativa; 2) Ricevuta di tassa concorso; 3) Elenco in carta semplice dei documenti e titoli presentati; 4) Elenco delle eventuali 
pubblicazioni e delle partecipazioni a convegni, congressi, seminari ecc., redatto in forma analitica e in ordine cronologico; 5)
Curriculum vitae datato e firmato. 
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AU DIRECTEUR géNéRAL 
DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 A O S T E 

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________ 
(nom et prénom) 

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, organisé en vue du recrutement sous contrat à durée 
indéterminée d’un directeur sanitaire - médecin (secteur Chirurgie et spécialités chirurgicales - Ophtalmologie), dans le cadre de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a)  Être né(e) le____________________________ à ___________________________________ (province de ____________) 

 et résider à _________________________________ (province de __________), rue/hameau de _____________________;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

 □ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c)  □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ;

 □ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : __________________________ ;

d) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ________________________________________________ 
 (uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e)  □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

 □ Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ;

f) Posséder les titres d’études suivants : 

 □ diplôme de____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

 □ diplôme de spécialisation en ____________________ obtenu le _______________ auprès de ____________ ; 
 
 le cours de spécialisation que j’ai fréquenté a une durée de __________ années et le diplôme y afférent m’a été délivré :

 ○ au sens du décret législatif n° 257/1991 et/ou du décret législatif n° 368/1999 ;

 ○ à une date antérieure à la date du décret législatif n° 257/1991 ;

g) (Lorsque cela est demandé pour l’exercice de la profession) Être inscrit(e) au tableau professionnel de 

 ___________________________ depuis le ______________________________ ;

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

 □ service militaire accompli ; 

 □ exempté du service militaire ;

 □ _____________ ;

Modalités de rédaction :
− remplir toujours de manière claire et lisible 
 les espaces prévus
− choisir l’option correspondant à sa propre situation 
 en barrant toujours l’une des cases □
− signaler tout autre détail en barrant éventuellement 

l’une de cases ○
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i)  □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y 
afférents) : _______________________ ;

 □ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : □ italien □ français ;

k)  □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 
2000 modifiée ;

 □  Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée, pour les raisons suivantes :

1. ○ j’ai réussi ladite épreuve, au titre de la catégorie ___________________, qualification ______________, dans le cadre :
 
 □ d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;

 □ d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

 □ d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 487 
du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme _______________________ rue/hameau de _________________________ code postal ____________________ 

Commune _____________________________ (province de _______________), (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

 signature

  (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Copies légalisées ou déclaration sur l’honneur relative aux 
titres, au sens des dispositions en vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres 
présentés ; 4) Liste des publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée 
de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) __________________________________ né(e) le ______________ à _______________________________

(province de ___________), résidant à ___________________________________________ (province de _______________), 

rue/hameau de ______________________________________, 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 
en cas de fausses déclarations ou de déclarations mensongères,

DéCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, 

année

AU
jour, mois, 

année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE
ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit/□ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte 

de l’organisme auprès 
duquel l’état de service 

doit être demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

2
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

3
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE 
DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT
NOMBRE D’HEUREs

(éventuel) TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur
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5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

 Lu, approuvé et signé

 
____________________________, le __________________.

Je soussigné, _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste.

signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non au-
thentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par téléco-
pieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les titres 
susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier ______________________________ 
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Azienda U.S.L. Valle d'Aosta. Regione Autonoma Valle 
d'Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione, 
a tempo indeterminato, di n. 1 dirigente sanitario biolo-
go – appartenente all’area della medicina diagnostica e 
dei servizi – disciplina di biochimica clinica da assegnare 
alla s.c. analisi cliniche presso l’azienda U.S.L. della Valle 
d’Aosta.

Articolo 1

In esecuzione della deliberazione del Direttore Gene-
rale dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta n. 378 in data 
5 marzo 2012, è indetto un pubblico concorso, per titoli ed 
esami, per l’assunzione, a tempo indeterminato, di n. 1 diri-
gente sanitario biologo appartenente all’area della medicina 
diagnostica e dei servizi - disciplina di biochimica clinica da 
assegnare alla S.C. analisi cliniche presso l’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al Decreto 
del Presidente della Repubblica 10 dicembre 1997, n. 483.

sono fatte salve le disposizioni vigenti in materia di ri-
serva dei posti per particolari categorie di aventi diritto.

Articolo 2

Al predetto personale si applicano le norme e gli accordi 
vigenti per i dipendenti del servizio sanitario Nazionale e 
sarà attribuito il trattamento economico tabellare previsto dal 
vigente accordo di lavoro.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; salve le equiparazioni stabilite 
dalle leggi vigenti, o cittadinanza di uno dei Paesi 
dell’Unione. Per i cittadini dei Paesi dell’Unione Eu-
ropea si applicano le norme di cui all’art. 38 del de-
creto legislativo 30 marzo 2001, n.165 e del D.P.C.M. 
7 febbraio 1994, n. 174 e del Decreto Legislativo 30 
marzo 2001, n. 165;

b) idoneità fisica al servizio incondizionato nell'impie-
go: l'accertamento dell’idoneità fisica all'impiego, ai 
sensi di quanto disposto dall’articolo 41 del Decreto 
Legislativo 9 aprile 2008, n. 81 e successive modi-
ficazioni ed integrazioni, con l'osservanza delle nor-
me in tema di categorie protette, è effettuato a cura 
dell'Azienda U.s.L., prima della immissione in ser-
vizio. E' dispensato dalla visita medica il personale 
dipendente da Pubbliche Amministrazioni, dagli isti-
tuti, ospedali ed enti di cui agli articoli 25 e 26, com-
ma 1, del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761;

Agence Unité sanitaire locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrute-
ment, sous contrat à durée indéterminée, d’un directeur 
sanitaire - biologiste (secteur Médecine diagnostique et 
services - Biochimie clinique), à affecter à la SC Analyses 
cliniques, dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, d’un 
directeur sanitaire - biologiste (secteur Médecine diagnos-
tique et services - Biochimie clinique), à affecter à la SC 
Analyses cliniques, dans le cadre de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste, en application de la délibération du directeur 
général de ladite Agence n° 378 du 5 mars 2012.

Il est fait application des dispositions du décret du prési-
dent de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Les dispositions en vigueur en matière de postes réservés 
demeurent valables.

Article 2

Ledit directeur est soumis aux dispositions et aux 
conventions en vigueur pour les personnels du Service sani-
taire national et il lui est attribué le salaire fixe prévu par la 
convention collective en vigueur.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions du DPCM n° 174 du 7 février 1994 
et du décret législatif n° 165 du 30 mars 2001, et no-
tamment de son art. 38 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique du lauréat – 
conformément aux dispositions concernant les caté-
gories protégées – est opérée par l’Agence USL avant 
l’entrée en fonction de celui-ci, aux termes de l’art. 
41 du décret législatif n° 81 du 9 avril 2008 modifié 
et complété. Le personnel des administrations pu-
bliques, des établissements, des hôpitaux et des col-
lectivités visés à l’art. 25 et au premier alinéa de l’art. 
26 du DPR n° 761 du 20 décembre 1979, est dispensé 
de visite médicale ;
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c) diploma di laurea in scienze biologiche;

d) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, ovvero specializzazione in una disciplina affine a 
quella oggetto del concorso, ai sensi dell’art. 74 del 
D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483 e dell’art.8, comma 
b), del Decreto L.vo 28 luglio 2000, n. 254;

e) iscrizione all’albo dell’ordine dei biologi.

L’iscrizione al corrispondente albo professionale di uno 
dei Paesi dell’Unione Europea consente la partecipazione al 
concorso, fermo restando l’obbligo dell’iscrizione all’albo in 
Italia prima dell’assunzione in servizio.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano sta-
ti esclusi dall’elettorato attivo nonché coloro che siano stati 
dispensati dall’impiego presso una pubblica amministrazio-
ne per aver conseguito l’impiego stesso mediante la produ-
zione di documenti falsi o viziati da invalidità non sanabile.

I requisiti di cui alle lettere a), c), d) ed e) devono essere 
posseduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scaden-
za del termine stabilito per la presentazione delle domande 
di ammissione.

Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 – del-
la Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’ammissione ai 
concorsi e alle selezioni per l’impiego ed il conferimento 
degli incarichi presso l’Azienda U.S.L. è subordinata al pre-
ventivo accertamento della conoscenza della lingua francese 
o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua diversa da 
quella nella quale il candidato, nella domanda di ammissio-
ne, dichiara di voler sostenere le prove di concorso.

Ai sensi di quanto approvato con deliberazione del Diret-
tore Generale n. 1510 in data 5 agosto 2002, l’accertamento 
della conoscenza della lingua francese può essere sostenuto, 
su richiesta dei candidati interessati, al di fuori del requisito 
specifico del diploma di specializzazione richiesto per l’am-
missione al concorso pubblico di cui trattasi.

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso, redatta in car-
ta semplice, corredata dalla prescritta documentazione, do-
vrà pervenire all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. della 
Valle d’Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data 
di pubblicazione dell’estratto del presente bando nella Gaz-
zetta Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è 
prorogato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta di Via G. Rey, n. 3 (1° piano) nelle gior-
nate non festive dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
a mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro il 
termine di cui sopra. A tal fine, nel caso di invio tramite ser-

c) Être titulaire de la licence de sciences biologiques ;

d) Être titulaire du diplôme de spécialisation dans la 
discipline faisant l’objet du concours en question ou 
bien dans une discipline similaire, au sens de l’art. 74 
du DPR n° 483 du 10 décembre 1997 et de la lettre b) 
de l’art. 8 du décret législatif n° 254 du 28 juillet 2000 ;

e) Être inscrit au tableau de l’ordre des biologistes.

Tout candidat inscrit au tableau professionnel correspon-
dant de l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie a le droit de participer au concours faisant l’objet 
du présent avis, sans préjudice du fait qu’il est tenu de s’ins-
crire au tableau professionnel en Italie avant son éventuel 
recrutement.

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes dé-
chues de leur droit de vote ou révoquées de leurs fonctions 
dans une administration publique pour avoir obtenu leur 
poste au moyen de pièces fausses ou entachées d’irrégularité 
absolue.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), c), d) et e) à la date d’expiration du délai établi 
pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux 
concours et aux sélections ouverts en vue du recrutement et 
de l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, tout 
candidat doit subir une épreuve préliminaire de français ou 
d’italien. Cette épreuve se déroule en italien si la langue que 
le candidat a choisie, dans son acte de candidature, pour les 
épreuves du concours est le français, et vice-versa. 

Aux termes de la délibération du directeur général n° 
1510 du 5 août 2002, les candidats qui le demandent peuvent 
être admis à l’épreuve préliminaire de français même s’ils ne 
possèdent pas le diplôme de spécialisation requis aux fins de 
la participation au concours en cause.

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti 
de la documentation prescrite, doit parvenir au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste avant le 
trentième jour suivant la date de publication de l’extrait du 
présent avis au journal officiel de la République italienne. Au 
cas où le délai de dépôt des candidatures expirerait un jour 
de fête, il est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey, AOsTE, 1er étage) 
les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est envoyé 
par lettre recommandée avec accusé de réception dans ledit 
délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, la 
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vizio postale, fa fede il timbro e la data dell’Ufficio Postale 
accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio postale, la 
data di arrivo della domanda è comprovato dalla data della 
ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti, le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata da parte del candidato 
di casella di posta elettronica certificata a sua volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

Articolo 5

Nella domanda, da inoltrare al Direttore Generale – Uf-
ficio Concorsi dell'Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta Via 
G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA, l’aspirante deve dichiarare 
ai sensi del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445 e successive 
modificazioni, sotto la sua personale responsabilità, oltre le 
complete generalità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei Paesi dell’Unione europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dal-
le liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’U-
nione europea devono dichiarare di godere dei diritti 
civili e politici nello Stato di appartenenza o prove-
nienza (D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174);

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l’assen-
za da condanne penali;

e) il possesso del diploma di laurea in scienze biologi-
che e della specializzazione nella disciplina oggetto 
del concorso nonché degli eventuali altri titoli di stu-
dio posseduti;

f) l’iscrizione all’albo dell’ordine dei biologi;

date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours susmentionné. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte 
de candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du 
concours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présen-
tation d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également trans-
mis, dans le respect des délais susmentionnés, par courrier 
électronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir pro-
tocollo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un cour-
rier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.

Article 5

Dans l’acte de candidature – qui doit être adressé au 
directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste et 
envoyé au Bureau des concours de ladite Agence (3, rue G. 
Rey, 11100 AOsTE) – l’aspirant doit indiquer, par une décla-
ration sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 
2000 modifié, outre ses nom et prénom :

a) Ses date et lieu de naissance et sa résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi ou qu’il est citoyen de 
l’un des États membres de l’Union européenne autre 
que l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de 
sa non-inscription sur les listes électorales ou de sa 
radiation desdites listes ; aux termes du DPCM n° 
174 du 7 février 1994, les citoyens de l’un des États 
membres de l’Union européenne autre que l’Italie 
doivent déclarer qu’ils jouissent de leurs droits civils 
et politiques dans leur état d’appartenance ou de pro-
venance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il est titulaire de la licence de sciences biologi-
ques et du diplôme de spécialisation dans la discipli-
ne faisant l’objet du concours en cause ; il indiquera, 
par ailleurs, les autres titres d’études qu’il a obtenus ;

f) Qu’il est inscrit au tableau de l’ordre des biologistes ;
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g) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

i) in quale lingua (italiana o francese) intenda sostenere 
le prove di concorso;

j) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

k) l’eventuale esonero dall’accertamento della co-
noscenza della lingua francese o italiana ai sensi 
dell’art. 8 del bando di concorso, specificando il mo-
tivo dell’esonero e in quale occasione è già stata so-
stenuta la prova suindicata, con esito positivo;

l) il domicilio presso il quale debba, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione.

In caso di mancata indicazione vale, ad ogni effetto, la 
residenza di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L’omissione anche di una sola delle dichiarazioni di cui 
alle lettere a), b), c), d), e), f), g) h) e i), del presente articolo 
comporterà l’ammissione al concorso con riserva. In tal caso 
il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il termi-
ne che verrà successivamente comunicato con apposita nota 
dell’Azienda. La mancata regolarizzazione della domanda en-
tro il termine indicato comporterà l’esclusione dal concorso.

L’Amministrazione declina sin d’ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell’Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché, gli eventuali titoli che danno dirit-
to alla partecipazione al concorso con precedenze e preferen-
ze per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi 
e nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

k) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien au sens de l’art. 8 du 
présent avis ; en l’occurrence, il est tenu d’en préci-
ser les raisons et d’indiquer lors de quel concours il a 
réussi ladite épreuve ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications.

Au cas où le candidat n’aurait pas indiqué une autre 
adresse, est considérée comme valable de plein droit 
l’adresse visée à la lettre a) du présent article.

Suite à l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 dé-
cembre 2000, la légalisation de la signature apposée au bas 
de l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et i) du présent article est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 
peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régulari-
sation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat est 
exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres que 
le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’évaluation 
du mérite et aux fins de la formation de la liste d’aptitude, ain-
si que des éventuels titres ouvrant droit à des priorités ou des 
préférences en vue de la nomination. Lesdites pièces doivent 
faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, dans les cas et 
selon les limites établis par la réglementation en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :
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a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 
all'Azienda U.s.L Regione Valle d’Aosta – servizio 
Tesoreria – 11100 AOsTA, precisando la causale del 
versamento;

b) un elenco in triplice copia, in carta semplice, dei do-
cumenti e dei titoli presentati. L’elenco delle even-
tuali pubblicazioni e delle partecipazioni a convegni, 
congressi, seminari, ecc., deve essere redatto in forma 
analitica e in ordine cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nella dichiarazione relativa ai servizi eventualmente 
prestati presso Aziende Sanitarie deve essere specificato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all’ultimo comma 
dell’art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo comporta l’ammissione 
con riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Articolo 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’articolo 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 €, non remboursable, sur le compte courant po-
stal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste - 11100 AOsTE, avec indication de 
la raison du versement ;

b) Liste, en trois exemplaires sur papier libre, des pièces 
et des titres présentés. L’éventuelle liste des textes 
publiés par le candidat ainsi que des conférences, 
congrès, séminaires, etc. auxquels celui-ci a participé 
doit être rédigée de manière analytique et selon un 
ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

Les certificats relatifs aux fonctions que le candidat a 
éventuellement exercées dans les unités sanitaires locales 
doivent attester l’existence ou non des conditions visées au 
dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Au sens de la délibération du Gouvernement régional de 
la Vallée d’Aoste n° 3089 du 27 août 2001 et en application 
de l’art. 42 de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 modi-
fiée, les candidats doivent passer une épreuve préliminaire 
de français ou d’italien. Ayant déclaré dans leur acte de can-
didature la langue qu’ils entendent utiliser pour les épreuves 
du concours, les candidats doivent subir ladite épreuve dans 
l’autre langue. La connaissance de la langue française ou ita-
lienne est évaluée par le jury composé des membres de droit 
et d’un expert en langue française ou italienne nommé par 
le directeur général de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.
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L’accertamento, conseguito con esito positivo dopo l’en-
trata in vigore della legge regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e 
successive modificazioni, che non ha dato luogo ad inseri-
mento in graduatoria o ad assunzione a tempo indetermina-
to presso l’Azienda U.S.L. conserva validità, per 4 anni, in 
relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento della conoscenza della lingua italiano o 
francese consiste in una prova scritta ed una prova orale così 
strutturate:

Prova scritta

– Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni).

– Riassunto.

Prova orale

– Test collettivo di comprensione orale.

– Esposizione di opinioni personali e argomentazione 
dell'opinione e interazione con l'esaminatore.

La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta.

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 parole, 
è tratto da pubblicazioni di vario genere su argomenti di 
larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere a 
scelta multipla (3 opzioni).

Il numero di domande deve essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a di-
sposizione del candidato per tutta la durata della prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta.

Riassunto.

Partendo dallo stesso testo di base della comprensio-
ne scritta, il candidato deve produrre un riassunto di circa 
120 parole.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 25 
janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait pas 
recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur une 
liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats dans le 
cadre de l’Agence USL – demeure valable pendant quatre 
ans et ce, pour les concours et les sélections relatifs à la caté-
gorie de direction ou bien relatifs à la catégorie pour laquelle 
la vérification a été effectuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :

 
Épreuve écrite

– Test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options).

– Résumé.

Épreuve orale

– Test collectif de compréhension.

– Présentation et discussion d’opinions personnelles, 
en interaction avec l’examinateur.

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de publi-
cations diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix multiple 
(3 options).

Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que le 
texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant toute la 
durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production.

Résumé.

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1537

È consentito l’uso del vocabolario monolingue.

Durata della prova: 45 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA

L’utilisation du dictionnaire monolingue est auto-
risée. 

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 60 % 6,0 60 % 3,60 – % de réponses exactes

production 40 % 4,0 60 % 2,40 – idées principales dégagées

– correction

total 100 % 10,0 = 6,0

NB : 60% de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire à choix 
multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du questionnaire par 
le candidat et deux écoutes du texte lu par l’examinateur.

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione

comprensione 60% 6,0 60% 3,60 – % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 – reperimento delle idee principali

– correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0

Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, di circa 300 
parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del genere 
a scelta multipla.

Il numero di domande è di 20.

È prevista una lettura preliminare del questionario da 
parte del candidato, in seguito una doppia lettura del testo da 
parte dell’esaminatore.

Non è consentito prendere appunti sul foglio del test.
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Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte dalla 
Commissione, tratte da pubblicazioni di vario genere su ar-
gomenti di larga diffusione.

Sono concessi 10 minuti per leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, il candi-
dato deve presentare il proprio punto di vista sull’argomento.

Al termine dell’esposizione il candidato dovrà interagire 
con l’esaminatore rispondendo a qualche domanda di appro-
fondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole.

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.
 
VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois que 
le jury propose, tirées de publications diverses et portant sur 
des sujets courants.

Il dispose de 10 minutes pour lire ledit texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le candidat 
doit exprimer son propre point de vue.

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son exa-
minateur en répondant à des questions visant à approfondir 
le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione

comprensione 50% 5,0 60% 3,0 – % di risposte corrette

produzione 50% 5,0 60% 3,0 – coerenza testuale

– fluidità

– correttezza

– ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 50 % 5,0 60 % 3,0 – % de réponses exactes

production 50 % 5,0 60 % 3,0 – cohérence de l’exposé

– fluidité

– correction

– richesse d’expression

total 100 % 10,0 = 6,0
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Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

Articolo 9

La Commissione esaminatrice, nominata ai sensi del 
D.P.R. 483/1997 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

– 20 punti per la valutazione dei titoli;

– 80 punti per la valutazione delle prove concorsuali.

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

– 30 punti per la prova scritta;

– 30 punti per la prova pratica;

– 20 punti per la prova orale.

Le prove di esame sono le seguenti:

a) prova scritta: svolgimento di un tema su argomenti 
inerenti alla disciplina a concorso e impostazione di 
un piano di lavoro o soluzione di una serie di quesiti 
a risposta sintetica inerenti alla disciplina stessa;

b) prova pratica: esecuzione di misure strumentali o di 
prove di laboratorio o soluzione di un test su tecniche 
e manualità peculiari della disciplina messa a concor-
so, con relazione scritta sul procedimento eseguito;

c) prova orale: sulle materie inerenti alla disciplina a 
concorso nonché sui compiti connessi alla funzione 
da conferire.

L’ammissione alla prova orale è subordinata al raggiun-
gimento di una valutazione di sufficienza in ciascuna delle 
previste prove scritta e pratica, espresse in termini numerici 
di almeno 21/30.

Il superamento della prova orale è subordinato al rag-
giungimento di una valutazione di sufficienza, espressa in 
termini numerici, di almeno 14/20.

 
La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà ef-

fettuata con i criteri previsti dall’articolo 27 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483 ed in particolare:

a) Titoli di carriera: punti 10

b) Titoli accademici e di studio: punti 3

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires (écrite et 
orale) ne seront pas admis aux épreuves du concours visées 
à l’art. 9 ci-dessous.

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 483/1997 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

– 20 points pour les titres ;

– 80 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

– 30 points pour l’épreuve écrite ;

– 30 points pour l’épreuve pratique ;

– 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves sont les suivantes :

a) Épreuve écrite : rapport sur un cas clinique simulé ou 
sur des sujets relatifs à la discipline objet du concours 
ou questionnaire portant sur ladite discipline, auquel 
le candidat doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique : mesures instrumentales ou 
épreuves de laboratoire ou questionnaire portant sur 
les techniques et les manipulations propres à la disci-
pline objet du concours, avec rapport écrit sur la pro-
cédure adoptée ;

c) Épreuve orale portant sur les matières relatives à la 
discipline objet du concours, ainsi que sur les tâches 
liées à l’emploi.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis (21/30 au moins) à chacune des épreuves, écrite 
et pratique, ne seront pas admis à l’épreuve orale.

Pour réussir l’épreuve orale, les candidats doivent obte-
nir le minimum de points requis (14/20 au moins).

L’évaluation des titres présentés par les candidats est ef-
fectuée selon les critères prévus à l'art. 27 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997, à savoir :

a) États de service  10 points

b) Titres d'études  3 points
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c) Pubblicazioni e titoli scientifici: punti 3

d) Curriculum formativo e professionale punti 4

Titoli di carriera:

a) servizi di ruolo prestati presso le unità sanitarie locali 
o le aziende ospedaliere e servizi equipollenti ai sensi 
degli articoli 22 e 23 del succitato D.P.R. 483/1997:

1. servizio nel livello dirigenziale a concorso, o li-
vello superiore, nella disciplina, punti 1,00 per 
anno;

2. servizio in altra posizione funzionale nella disci-
plina a concorso, punti 0,50 per anno;

3. servizio in disciplina affine ovvero in altra disci-
plina da valutare con i punteggi di cui sopra ridotti 
rispettivamente del 25 e del 50 per cento;

b) servizio di ruolo quale biologo presso pubbliche am-
ministrazioni nelle varie qualifiche secondo i rispetti-
vi ordinamenti, punti 0,50 per anno.

Titoli accademici e di studio:

a) specializzazione nella disciplina oggetto del concor-
so, punti 1,00;

b) specializzazione in una disciplina affine, punti 0,50;

c) specializzazione in altra disciplina, punti 0,25;

d) altre specializzazioni di ciascun gruppo da valutare 
con i punteggi di cui sopra ridotti del 50 per cento;

e) altre lauree, oltre quella richiesta per l’ammissione al 
concorso comprese tra quelle previste per l’apparte-
nenza al ruolo sanitario, punti 0,50 per ognuna, fino 
ad un massimo di punti 1,00

Non è valutabile la specializzazione fatta valere come re-
quisito di ammissione.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R.10 di-
cembre 1997, n. 483.

c) Publications et titres scientifiques 3 points

d) Curriculum vitæ  4 points

États de service :

a)  Fonctions exercées au sein d’unités sanitaires locales 
ou d’établissements hospitaliers en qualité de titu-
laire : 

1. À l’échelon de direction faisant l’objet du con-
cours en question ou à un échelon supérieur, dans 
la discipline en cause - pour chaque année : 1,00 
point ;

2. Dans d’autres positions, dans la discipline en cau-
se - pour chaque année : 0,50 point ;

3. Dans une discipline similaire ou dans une autre 
discipline, à évaluer sur la base des points établis 
ci-dessus, réduits respectivement de 25 p. 100 et 
de 50 p. 100 ;

b) Fonctions exercées en qualité de biologiste titulaire 
auprès d’une administration publique dans les dif-
férents grades selon les divers statuts - pour chaque 
année : 0,50 point.

Titres d’études :

a) Diplôme de spécialisation dans la discipline faisant 
l’objet du concours : 1,00 point ;

b) Diplôme de spécialisation dans une discipline simi-
laire : 0,50 point ;

c) Diplôme de spécialisation dans une autre discipline : 
0,25 point ;

d) Autres diplômes de spécialisation dans les secteurs 
dont relèvent les disciplines susmentionnées, à éva-
luer sur la base des points établis ci-dessus, réduits de 
50 p. 100 ;

e) Autres diplômes, en sus du diplôme requis pour l’ad-
mission au concours, parmi ceux prévus pour l’ac-
cès à la filière sanitaire : 0,50 point chacun, jusqu’à 
concurrence de 1 point.

Le diplôme de spécialisation valant titre d’admission au 
concours ne peut être évalué au nombre des titres.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.
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Curriculum formativo e professionale:

Si applicano i criteri previsti dell’art. 11 del D.P.R. 10 
dicembre 1997, n. 483.

La specializzazione conseguita ai sensi del decreto le-
gislativo 8 agosto 1991, n. 257, anche se fatta valere come 
requisito di ammissione, è valutata con uno specifico punteg-
gio pari a mezzo punto per anno di corso di specializzazione.

L’ammissione alla prova orale è subordinata al raggiun-
gimento di una valutazione di sufficienza in ciascuna delle 
previste prove scritta e pratica, espresse in termini numerici 
di almeno 21/30.

Il superamento della prova orale ed il conseguente inse-
rimento nella graduatoria finale di merito è subordinato al 
raggiungimento di una valutazione di sufficienza, espressa 
in termini numerici, di almeno 14/20.
 

Articolo 10

Il diario delle prove sarà pubblicato nella Gazzetta Uffi-
ciale della Repubblica Italiana – 4a serie speciale “Concor-
si ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, sarà comunicato agli stessi, con raccomandata 
con avviso ricevimento, non meno di quindici giorni prima 
dell’inizio delle prove.

Le prove del concorso, sia scritte che pratiche ed orali, 
non avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività 
religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alle prove 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione con l’indicazione del punteg-
gio globale attribuito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova orale sarà dato ai 
singoli candidati almeno venti giorni prima di quello in cui 
essi debbono sostenerla.

La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove di concorso il candidato deve presentarsi 
munito di un documento di identità personale, pena esclusio-
ne dal concorso.

Articolo 11

La graduatoria generale finale di merito, sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per i titoli 
e per le singole prove d’esame relative alla materia oggetto 
del concorso e sarà compilata in osservanza delle vigenti di-
sposizioni di legge sulle precedenze e preferenze.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Le diplôme de spécialisation obtenu au sens du décret lé-
gislatif n° 257 du 8 août 1991, bien que valant titre d’admis-
sion, donne droit à 0,50 point pour chaque année du cours de 
spécialisation.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis (21/30 au moins) à chacune des épreuves, écrite 
et pratique, ne seront pas admis à l’épreuve orale.

Pour réussir l’épreuve orale et être inscrits sur la liste 
d’aptitude finale, les candidats doivent obtenir le minimum 
de points requis (14/20 au moins).

Article 10

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne - 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation à 
l’épreuve orale vingt jours au moins auparavant.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au pu-
blic.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 11

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves du 
concours, ainsi que des priorités et des préférences prévues 
par les dispositions des lois en vigueur en la matière.
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Il Direttore Generale dell'Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare il vincitore del concorso.

La graduatoria sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale 
della Regione.

La graduatoria potrà essere utilizzata nei casi previsti 
dall’art. 18, comma 7 del D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato.

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

Articolo 12

Il vincitore del concorso dovrà presentare all’Azien-
da Unità Sanitaria Locale della Valle d'Aosta, ai fini della 
stipula del contratto individuale di lavoro, entro il termine 
perentorio di trenta giorni dalla data di ricevimento della re-
lativa comunicazione, a pena di decadenza nei diritti con-
seguenti alla partecipazione al concorso, la documentazione 
di cui all’art. 19 del Decreto Presidente della Repubblica 10 
dicembre 1997, n. 483.
 

Articolo 13

Alla stipula del contratto individuale di lavoro del vinci-
tore provvede l’Azienda U.s.L. della Valle d'Aosta, previa 
verifica della sussistenza dei requisiti ed acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 12.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

Gli effetti economici, decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Articolo 14

Il concorrente, con la partecipazione al concorso, accetta, 
senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle della 
legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano e di-
sciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipendenti 
delle Aziende Sanitarie Locali.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso pubblico.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame le lauréat du concours.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région. 

La liste d’aptitude peut également être utilisée dans les 
cas visés au septième alinéa de l’art. 18 du DPR n° 483 du 
10 décembre 1997.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.

Article 12

Aux fins de la passation du contrat individuel de tra-
vail, tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation 
au concours, la documentation visée à l’art. 19 du décret du 
Président de la République n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 13

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail du lauréat après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 12 du présent avis a été déposée. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste commu-
nique à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation 
du contrat.

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Article 14

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de 
modifier le présent avis de concours.
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Articolo 15

Per quanto non stabilito dal presente bando si applicano 
le disposizioni che regolano la disciplina concorsuale per il 
personale del Servizio Sanitario Nazionale, con particolare 
riferimento al D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, al decreto 
legislativo 30 dicembre 1992, n. 502, e successive modifica-
zioni, al D.P.R. 10 dicembre 1997, n. 483, al Decreto Legi-
slativo 30 marzo 2001, n. 165 e successive modificazioni. Si 
applicano, altresì, le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 
1999, n. 68, al Decreto Legislativo 15 marzo 2010, n. 66 e 
altre disposizioni di leggi in vigore che prevedono riserve di 
posti in favore di particolari categorie di cittadini.

Articolo 16

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto Legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato all’accertamento dell’idoneità dei con-
correnti a partecipare al concorso di cui trattasi, nonché all’e-
spletamento del concorso stesso.

L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura.

Sono fatti salvi, in ogni caso, i diritti di cui all’art. 7 del 
suddetto Decreto Legislativo.

Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda U.s.L. della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante.

Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della 
s.C. Affari Amministrativi.
 

Articolo 17

Per eventuali informazioni inerenti il presente bando 
i concorrenti possono rivolgersi all’Azienda U.S.L. del-
la Valle d'Aosta – Via G. Rey, n. 3 – 11100 AOsTA (n. tel. 
0165 54 45 58 - 54 44 80 - 54 46 98 oppure tramite fax n. 0165 
54 44 97) oppure consultare il sito internet aziendale all’indi-
rizzo www.ausl.vda.it

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

Article 15

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié, au DPR n° 
483 du 10 décembre 1997 et au décret législatif n° 165 du 
30 mars 2001 modifié. Il est également fait application des 
dispositions visées à la loi n° 68 du 12 mars 1999, au décret 
législatif n° 66 du 15 mars 2010 ou aux autres lois en vigueur 
qui stipulent que des postes doivent être réservés à certaines 
catégories de citoyens.

Article 16

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué li-
citement et loyalement, dans le respect total des droits que la 
loi garantit aux candidats. Le traitement desdites est effectué 
aux fins de la vérification de l’aptitude des candidats à parti-
ciper au concours et du déroulement de celui-ci. 

Tout refus de fournir les données requises implique l’ex-
clusion de la procédure.

En tout état de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du 
décret législatif susmentionné demeurent valables.

Le titulaire du traitement des données est le représentant 
légal de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Le responsable du traitement des données est le directeur 
de la sC Affaires administratives.

Article 17

Pour tout renseignement complémentaire sur le présent 
avis, les intéressés peuvent s’adresser à l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste – 3, rue G. Rey – 11100 AOsTE (téléphone 
0165 54 45 58 – 0165 54 44 80 - 0165-54 46 98 ; fax : 0165 
54 44 97 ; site Internet www.ausl.vda.it ).

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalités de rédaction :
-	 remplir toujours de manière claire et lisible 

les espaces prévus
-	 choisir l’option correspondant à sa propre 

situation en barrant toujours l’une des cases □
-	 signaler tout autre détail en barrant 

éventuellement l’une de cases m

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
(nom et prénom) 

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, organisé en vue du recrutement sous contrat à durée 
indéterminée d’un directeur sanitaire - biologiste (secteur Médecine diagnostique et services - Biochimie clinique), à affecter à 
la SC Analyses cliniques, dans le cadre de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a)  Être né(e) le___________________ à __________________________________ (province de __________) et résider à

  ________________________ (province de __________), rue/hameau de _____________________________________ ;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

□ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c)  □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________ ;

□ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : __________________________ ;

d) Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : ___________________ (uniquement pour les ressortissants des 
États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e)  □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

□ Avoir subi les condamnations pénales suivantes : ______________________________ ;

f) Posséder les titres d’études suivants : 

□ diplôme de____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

□ diplôme de spécialisation en ____________________ obtenu le _______________ auprès de ____________; 

le cours de spécialisation que j’ai fréquenté a une durée de _____ années et le diplôme y afférent m’a été délivré :

m  au sens du décret législatif n° 257/1991 et/ou du décret législatif n° 368/1999 ;

m  à une date antérieure à la date du décret législatif n° 257/1991 ;

g) (Lorsque cela est demandé pour l’exercice de la profession) Être inscrit(e) au tableau professionnel de 

 ___________________________ depuis le ______________________________ ;

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

□  service militaire accompli ; 

□  exempté du service militaire ;

□   _____________ ;

AU DIRECTEUR géNéRAL 
DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 A O S T E
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i)  □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques 
 (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y afférents) : ________________________________ ;

□ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j)  Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : □ italien  □ français ;

k)  □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 
2000 modifiée ;

□ Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français et/ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée, pour les raisons suivantes :

1. m  j’ai réussi ladite épreuve, au titre de la catégorie ____________________, qualification ____________________, 
dans le cadre :

m  d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;

m  d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

m  d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ____________ ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 

 487 du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau de _________________________ code postal ____________________ 

Commune ____________________________ (province de _______________), (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Déclaration sur l’honneur au sens des dispositions en 
vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres présentés ; 4) Liste des publications 
ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée de manière analytique et selon un 
ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) ____________________________________ né(e) le ______________ à _______________________________

(province de ___________), résidant à ___________________________________________ (province de _______________), 

rue/hameau de ______________________________________, 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 en cas de fausses déclarations ou de 
déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, 

année

AU
jour, mois, 

année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE
ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit/□ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte 

de l’organisme auprès 
duquel l’état de service 

doit être demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

2
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

3
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE 
DU COURs ORGANIsATEUR DATEs DE 

DÉROULEMENT
NOMBRE D’HEUREs

(éventuel) TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur
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10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

 Lu, approuvé et signé

____________________________, le __________________.

Je soussigné, _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 du décret 
législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que conformément 
aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable du traitement 
des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste.

signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non 
authentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par 
télécopieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les 
titres susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en 
vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier ______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ; en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de 

reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité, l’organisme et le type d’activité, suivant le formulaire à 

disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000. 
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Azienda USL Valle d'Aosta - Regione Autonoma Valle 
d’Aosta.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione a 
tempo indeterminato di n. 47 collaboratori professionali 
sanitari infermieri (personale infermieristico) categoria 
D, presso l'Azienda Unità Sanitaria Locale della Valle 
d'Aosta.

Articolo 1

In esecuzione della deliberazione del Direttore Generale 
dell'Azienda Unità Sanitaria Locale della Valle d'Aosta n. 
540 in data 2 aprile 2012, è indetto un pubblico concorso, 
per titoli ed esami, per l’assunzione a tempo indeterminato 
di n. 47 collaboratori professionali sanitari - infermieri (per-
sonale infermieristico) categoria D, presso l'Azienda U.S.L. 
della Valle d'Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al Decreto 
del Presidente della Repubblica 27 marzo 2001, n. 220.

sono fatte salve, inoltre, le disposizioni vigenti in mate-
ria di riserva dei posti per particolari categorie aventi diritto.

Articolo 2

Il trattamento economico e giuridico è quello previsto dal 
vigente Contratto Collettivo Nazionale di Lavoro del Com-
parto sanità.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; sono equiparati ai cittadini ita-
liani, gli italiani non residenti nel territorio nazionale 
per i quali tale equiparazione sia riconosciuta a norma 
di legge; per i cittadini dei Paesi dell'Unione euro-
pea si applicano le norme di cui al combinato dispo-
sto dell'art. 11 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, 
dal decreto legislativo 30 marzo 2001, n. 165 e del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174;

b) idoneità fisica all'impiego: l'accertamento dell’ido-
neità fisica all'impiego, ai sensi di quanto disposto ai 
sensi dell’articolo 41 del Decreto Legislativo 9 aprile 
2008, n. 81 e successive modificazioni ed integrazio-
ni, con l'osservanza delle norme in tema di catego-
rie protette, è effettuato da una struttura pubblica del 
servizio sanitario Nazionale prima della immissione 
in servizio.

È dispensato dalla visita medica il personale dipendente 
da pubbliche amministrazioni, dagli istituti, ospedali ed enti 
di cui agli articoli 25 e 26, comma 1 del D.P.R. 20 dicembre 
1979, n. 761;

Agence Unité sanitaire locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrute-
ment, sous contrat à durée indéterminée, de 47 collabo-
rateurs professionnels sanitaires - infirmiers (personnel 
infirmier - catégorie D), dans le cadre de l’Agence Unité 
sanitaire locale de la Vallée d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, de 
47 collaborateurs professionnels sanitaires - infirmiers (per-
sonnel infirmier - catégorie D), dans le cadre de l’Agence 
Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste, en application de 
la délibération du directeur général de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste n° 540 du 2 avril 2012.

Il est fait application des dispositions du DPR n° 220 du 
27 mars 2001. 

Par ailleurs, les dispositions en matière de postes réser-
vés demeurent valables.

Article 2

Lesdits collaborateurs bénéficient du statut et du traite-
ment prévus par la convention collective nationale du travail 
des personnels de la santé.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi, ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait applica-
tion des dispositions combinées de l’art. 11 du DPR 
n° 761 du 20 décembre 1979, du décret législatif n° 
165 du 30 mars 2001 et du DPCM n° 174 du 7 février 
1994 ;

b) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 
la vérification de l’aptitude physique des lauréats – 
conformément aux dispositions de l’art. 41 du décret 
législatif n° 81 du 9 avril 2008 modifié et complété 
concernant les catégories protégées – est opérée par 
une structure publique du Service sanitaire national 
avant l’entrée en fonction de ceux-ci.

Le personnel des administrations publiques, des établis-
sements, des hôpitaux et des collectivités visés à l’art. 25 et 
au premier alinéa de l’art. 26 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, est dispensé de visite médicale ;
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c) diploma universitario di infermiere o titolo equipol-
lente;

d) iscrizione all'albo professionale, ove richiesto per 
l'esercizio professionale. L’iscrizione al corrispon-
dente albo professionale di uno dei Paesi dell’Unione 
europea, ove prevista, consente la partecipazione al 
concorso, fermo restando l’obbligo dell’iscrizione 
all’albo in Italia prima dell’assunzione in servizio;

e) conoscenza della lingua francese o della lingua italiana.
Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 
– della Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’am-
missione ai concorsi e alle selezioni per l’impiego 
ed il conferimento degli incarichi presso l’Azienda 
U.S.L. è subordinata al preventivo accertamento del-
la conoscenza della lingua francese o italiana. L’ac-
certamento è effettuato nella lingua diversa da quella 
nella quale il candidato, nella domanda di ammissio-
ne, dichiara di voler sostenere le prove di concorso.

Ai sensi di quanto approvato con deliberazione del Diret-
tore Generale n. 1510 in data 5 agosto 2002, l’accertamento 
della conoscenza della lingua francese può essere sostenuto, 
esclusivamente per il personale del ruolo sanitario, su richie-
sta dei candidati interessati, al di fuori del requisito specifico 
del diploma universitario richiesto per l’ammissione al con-
corso pubblico di cui trattasi.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano 
stati esclusi dall'elettorato attivo e coloro che siano stati de-
stituiti o dispensati dall'impiego presso pubbliche ammini-
strazioni ovvero licenziati a decorrere dalla data di entrata in 
vigore del primo contratto collettivo.

I requisiti di cui alle lettere a), c) e d) devono essere pos-
seduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scadenza 
del termine stabilito per la presentazione delle domande di 
ammissione;

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso, redatta in 
carta semplice e corredata dalla prescritta documentazione, 
dovrà pervenire all'Azienda U.s.L. della Valle d'Aosta entro 
il trentesimo giorno successivo alla data di pubblicazione 
dell'estratto del presente bando nella Gazzetta Ufficiale; qua-
lora detto giorno sia festivo, il termine è prorogato al primo 
giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta sita in Via G. Rey, n. 3 - (1° piano), nel-
le giornate non festive dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure 
spedita a mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento 
entro il termine di cui sopra. A tal fine, nel caso di invio tra-
mite servizio postale, fa fede il timbro e la data dell’Ufficio 

c) Être titulaire d’un diplôme universitaire d’infirmier 
ou d’un diplôme équivalent ; 

d) Être inscrit au tableau professionnel y afférent, 
lorsque cette condition est requise pour l’exercice de 
la profession. Tout candidat inscrit, le cas échéant, au 
tableau professionnel correspondant de l’un des États 
membres de l’Union européenne autre que l’Italie, a 
le droit de participer au concours faisant l’objet du 
présent avis, sans préjudice du fait qu’il est tenu de 
s’inscrire au tableau professionnel en Italie avant son 
éventuel recrutement.

e) Maîtriser le français ou l’italien.
Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 
42 de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour 
être admis aux concours et aux sélections ouverts en 
vue du recrutement et de l’attribution de mandats au 
sein de l’Agence USL, tout candidat doit subir une 
épreuve préliminaire de français ou d’italien. Cette 
épreuve se déroule en italien si la langue que le can-
didat a choisie, dans son acte de candidature, pour les 
épreuves du concours est le français, et vice-versa. 

Aux termes de la délibération du directeur général n° 
1510 du 5 août 2002, les candidats qui le demandent peuvent 
être admis à l’épreuve préliminaire de français même s’ils ne 
possèdent pas le diplôme universitaire requis aux fins de la 
participation au concours en cause, et ce, uniquement pour 
les personnels sanitaires.

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes dé-
chues de leur droit de vote, destituées ou révoquées de leurs 
fonctions dans une administration publique ou bien licen-
ciées à compter de la date d’entrée en vigueur de la première 
convention collective.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), c) et d) à la date d’expiration du délai établi 
pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti de 
la documentation prescrite, doit parvenir à l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste avant le trentième jour suivant la date de 
publication de l’extrait du présent avis au journal officiel de 
la République italienne. Au cas où le délai de dépôt des can-
didatures expirerait un jour de fête, il est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er 

étage) les jours ouvrables, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est en-
voyé par lettre recommandée avec accusé de réception dans 
ledit délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, 
la date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
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Postale accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio 
postale, la data di arrivo della domanda è comprovato dalla 
data della ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi 
succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti, le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it.

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

Articolo 5

Nella domanda, da inoltrare al Direttore Generale dell'A-
zienda U.S.L. della Valle d'Aosta – Via G. Rey, n. 1 – 11100 
AOsTA, l'aspirante dovrà dichiarare, ai sensi del D.P.R. 28 
dicembre 2000, n. 445 e della Legge Regionale 25 gennaio 
2000, n. 5, sotto la sua personale responsabilità, oltre le com-
plete generalità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei paesi dell’Unione Europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dal-
le liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’U-
nione Europea devono dichiarare di godere dei diritti 
civili e politici nello Stato di appartenenza o prove-
nienza (D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174);

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l'esen-
zione da condanne penali;

e) il possesso del titolo di studio richiesto dal suindicato 
articolo 3, nonché eventuali altri titoli di studio e pro-
fessionali posseduti;

f) l’iscrizione all'albo professionale (ove richiesto per 
l'esercizio professionale) con riferimento alla data 
iniziale ed alla sede;

Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte 
de candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du 
concours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présen-
tation d’autres titres ou pièces n’est plus admise.

Les actes de candidature peuvent être également trans-
mis, dans le respect des délais susmentionnés, par courrier 
électronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir pro-
tocollo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un cour-
rier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.

Article 5

Dans l’acte de candidature, à adresser au directeur géné-
ral de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste – 1, rue G. Rey – 
11100 AOsTE, l’aspirant doit indiquer, par une déclaration 
sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 
et de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, outre ses nom 
et prénom :

a) Ses date, lieu de naissance et résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi, ou qu’il est citoyen d’un 
État membre de l’Union européenne autre que l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de sa 
non-inscription sur les listes électorales ou de sa radia-
tion desdites listes ; aux termes du DPCM n° 174 du 7 
février 1994, les citoyens de l’un des États membres de 
l’Union européenne autre que l’Italie doivent déclarer 
qu’ils jouissent de leurs droits civils et politiques dans 
leur Etat d’appartenance ou de provenance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il justifie du titre d’études visé à l’art. 3 du présent 
avis et, éventuellement, les autres titres d’études et 
professionnels qu’il possède ;

f) Qu’il est inscrit au tableau professionnel y afférent, 
lorsque cette condition est requise pour l’exercice de 
la profession, en précisant la date et le lieu d’inscrip-
tion ;
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g) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-
denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

i) in quale lingua (italiana o francese) intenda sostenere 
le prove di concorso;

j) l’eventuale esonero dall’accertamento della cono-
scenza della lingua francese o italiana, specificando 
il motivo dell’esonero ed eventualmente in quale oc-
casione è già stata sostenuta la prova suindicata, con 
esito positivo;

k) in quale lingua (inglese o spagnolo o tedesco) inten-
da sostenere la verifica della conoscenza della lingua 
straniera nell'ambito della prova orale;

l) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

m) il domicilio presso il quale deve, ad ogni effetto, es-
sergli fatta ogni necessaria comunicazione. In caso di 
mancata indicazione, vale, ad ogni effetto, la residen-
za di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda, a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L’omissione anche di una sola delle dichiarazioni di cui 
alle lettere a), b), c), d), e), f), g), h), i) e k), del presente 
articolo comporterà l’ammissione al concorso con riserva. 
In tal caso il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro 
il termine che verrà successivamente comunicato con appo-
sita nota dell’Azienda. La mancata regolarizzazione della 
domanda entro il termine indicato comporterà l’esclusione 
dal concorso.

L'Amministrazione declina sin d'ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell'Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché gli eventuali titoli che danno diritto 
alla partecipazione al concorso con precedenze e preferenze 
per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi e 

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien ; en l’occurrence, il est 
tenu d’en préciser les raisons et d’indiquer lors de 
quel concours il a réussi ladite épreuve ;

k) Qu’il souhaite utiliser l’anglais, l’espagnol ou l’alle-
mand lors de l’entretien en langue étrangère dans le 
cadre de l’épreuve orale ;

l) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

m) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications. Au cas où le candidat n’aurait 
pas indiqué une autre adresse, est considérée comme 
valable de plein droit l’adresse visée à la lettre a) du 
présent article.

À la suite de l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 
décembre 2000, la légalisation de la signature apposée au 
bas de l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aurait pas signé son acte de candidature 
est exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h), i) et k) du présent article 
est admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le can-
didat peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera 
imparti par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de 
régularisation du dossier dans le délai susmentionné, le can-
didat est exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres 
que le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’éva-
luation du mérite et aux fins de la formation de la liste d’apti-
tude, ainsi que des éventuels titres ouvrant droit à des prio-
rités ou à des préférences en vue de la nomination. Lesdites 
pièces doivent faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, 
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nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 
concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versa-
re sul conto corrente postale n. 10148112 intestato 
all'Azienda U.s.L. Regione Valle d'Aosta – servizio 
Tesoreria – 11100 AOsTA, precisando la causale del 
versamento;

b) un elenco, in carta semplice, dei documenti e dei tito-
li presentati. L’elenco delle eventuali pubblicazioni e 
delle partecipazioni a convegni, congressi, seminari, 
ecc., deve essere redatto in forma analitica e in ordine 
cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nell’autodichiarazione relativa ai servizi eventualmen-
te prestati presso Aziende sanitarie deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all'ultimo comma 
dell'art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo, da allegare alla domanda 
di partecipazione al concorso, comporterà l'ammissione con 
riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a 
partecipare al concorso non in possesso della cittadinanza 
italiana ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, 
dovranno possedere un’adeguata conoscenza della lingua 
italiana.

Articolo 8

Ai sensi della deliberazione di Giunta Regionale n. 3089 
in data 27 agosto 2001, nonché ai sensi dell’articolo 42 della 
Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e successive modifi-
cazioni, i candidati devono sostenere un esame preliminare 
consistente nell’accertamento della conoscenza della lingua 
francese o italiana. L’accertamento è effettuato nella lingua 
diversa da quella nella quale il candidato, nella domanda di 
ammissione, dichiara di voler sostenere le prove del concor-
so. Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

dans les cas et selon les limites établis par la réglementation 
en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
3,87 €, non remboursable, sur le compte courant pos-
tal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste - 11100 AOsTE, avec indication de 
la raison du versement ;

b) Liste, sur papier libre, des pièces et des titres présen-
tés. L’éventuelle liste des textes publiés par le candi-
dat ainsi que des conférences, congrès, séminaires, 
etc. auxquels celui-ci a participé doit être rédigée de 
manière analytique et selon un ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

Les certificats relatifs aux fonctions que le candidat a 
éventuellement exercées dans les unités sanitaires locales 
doivent attester l’existence ou non des conditions visées au 
dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Aux termes de la délibération du Gouvernement régional 
n° 3089 du 27 août 2001 et de l’art. 42 de la loi régionale n° 
5 du 25 janvier 2000 modifiée, les candidats doivent passer 
une épreuve préliminaire de français ou d’italien. Les can-
didats ayant déclaré dans leur acte de candidature la langue 
qu’ils entendent utiliser pour les épreuves du concours, ils 
doivent subir ladite épreuve dans l’autre langue. La connais-
sance de la langue française est évaluée par le jury composé 
des membres de droit et d’un expert en langue française ou 
italienne nommé par le directeur général de l’Agence USL 
de la Vallée d’Aoste.
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Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

L’accertamento, conseguito con esito positivo dopo l’en-
trata in vigore della legge regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e 
successive modificazioni, che non ha dato luogo ad inseri-
mento in graduatoria o ad assunzione a tempo indetermina-
to presso l’Azienda U.S.L. conserva validità, per 4 anni, in 
relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento della conoscenza della lingua italiano o 
francese consiste in una prova scritta ed una prova orale così 
strutturate:

Prova scritta:

Compilazione di un test di comprensione scritta con 
risposte a scelta multipla (3 opzioni).

– Riassunto.

Prova orale:

– Test collettivo di comprensione orale;

– Esposizione di opinioni personali e argomentazione 
dell'opinione e interazione con l'esaminatore.

La prova scritta si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione scritta.

Test collettivo di comprensione scritta.

Il testo da leggere, di un numero di circa 400 parole, 
è tratto da pubblicazioni di vario genere su argomenti di 
larga diffusione.

Le domande devono prevedere risposte del genere a 
scelta multipla (3 opzioni).

Il numero di domande deve essere di 20.

Il testo viene fornito unitamente al test e rimane a di-
sposizione del candidato per tutta la durata della prova.

Non è consentito l’uso del vocabolario.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione scritta

Riassunto.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 25 
janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait pas 
recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur une 
liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats dans le 
cadre de l’Agence USL – demeure valable pendant quatre 
ans et ce, pour les concours et les sélections relatifs à la caté-
gorie de direction ou bien relatifs à la catégorie pour laquelle 
la vérification a été effectuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :

Épreuve écrite :

test de compréhension avec questionnaire à choix 
multiple (3 options) ;

–   résumé.

Épreuve orale :

– test collectif de compréhension ;

– présentation et discussion d’opinions personnelles, en 
interaction avec l’examinateur.

L’épreuve écrite comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte à lire, de 400 mots environ, est tiré de publi-
cations diverses et porte sur des sujets courants.

Le test doit prévoir un questionnaire à choix multiple 
(3 options).

Les questions doivent être au nombre de 20.

Le test est remis au candidat en même temps que le 
texte à lire, que celui-ci peut consulter pendant toute la 
durée de l’épreuve.

Aucun dictionnaire ne peut être utilisé.

Durée de l’épreuve : 30 minutes. 

2e phase : production.

Résumé.
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Partendo dallo stesso testo di base della comprensione 
scritta, il candidato deve produrre un riassunto di circa 
120 parole.

È consentito l’uso del vocabolario monolingue.

Durata della prova: 45 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA sCRITTA

Le candidat doit résumer le texte de l’épreuve de 
compréhension en 120 mots environ. 

L’utilisation du dictionnaire monolingue est autorisée. 

Durée de l’épreuve : 45 minutes.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione

comprensione 60% 6,0 60% 3,60 – % di risposte corrette

produzione 40% 4,0 60% 2,40 – reperimento delle idee principali

– correttezza

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 60% 6,0 60% 3,60 – % de réponses exactes

production 40% 4,0 60% 2,40 – idées principales dégagées

– correction

total 100% 10,0 = 6,0

Nota: il 60% della comprensione corrisponde a 12 rispo-
ste corrette su 20.

Il candidato viene ammesso alla prova orale solo se rag-
giunge un punteggio minimo complessivo di 6/10 nella pro-
va scritta.

La prova orale si articola in due fasi:

1ª fase: comprensione orale.

Test collettivo di comprensione orale.

Il testo da ascoltare, letto dall’esaminatore, é di circa 300 
parole.

Le domande devono prevedere risposte chiuse del genere 
a scelta multipla.

Il numero di domande è di 20.

È prevista una lettura preliminare del questionario da 
parte del candidato, in seguito una doppia lettura del testo da 
parte dell’esaminatore.

NB : 60% de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Pour être admis à l’oral, tout candidat doit obtenir une 
note de 6/10 au moins à l’épreuve écrite.

L’épreuve orale comprend deux phases :

1re phase : compréhension.

Test collectif de compréhension.

Le texte lu par l’examinateur est de 300 mots environ.

Le test doit prévoir uniquement un questionnaire à choix 
multiple.

Les questions doivent être au nombre de 20.

Sont prévues la lecture préliminaire du questionnaire par 
le candidat et deux écoutes du texte lu par l’examinateur.
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Non è consentito prendere appunti sul foglio del test.

Durata della prova: 30 minuti.

2ª fase: produzione orale.

Esposizione di opinioni personali e interazione.

Il candidato sceglie una lettura fra le tre proposte dal-
la Commissione, tratte da pubblicazioni di vario genere su 
argomenti di larga diffusione. Sono concessi 10 minuti per 
leggere il testo.

Durante l’esposizione, di una durata di 5 minuti, il candi-
dato deve presentare il proprio punto di vista sull’argomento.

Al termine dell’esposizione il candidato dovrà interagire 
con l’esaminatore rispondendo a qualche domanda di appro-
fondimento.

Lunghezza del testo proposto: circa 300 parole.

Durata complessiva della prova: circa 20 minuti.

VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

Il est interdit de prendre des notes sur la feuille du test.

Durée de l’épreuve : 30 minutes.

2e phase : production.
 
Exposés d’opinions personnelles et interaction.

Le candidat doit choisir une lecture parmi les trois que 
le jury propose, tirées de publications diverses et portant sur 
des sujets courants. Il dispose de 10 minutes pour lire ledit 
texte.

Lors de son exposé, d’une durée de 5 minutes, le candidat 
doit donner son propre point de vue.

Le candidat est ensuite appelé à interagir avec son exa-
minateur en répondant à des questions visant à approfondir 
le sujet de son exposé.

Longueur du texte de départ : 300 mots environ.

Durée globale de l’épreuve : 20 minutes environ.

APPRÉCIATION DE L’ÉPREUVE ORALE

Abilità
Peso Criterio di ripartizione dei punti Criteri

% punti % punti descrizione
comprensione 50% 5,0 60% 3,0 – % di risposte corrette

– fluidità
produzione 50% 5,0 60% 3,0 – coerenza testuale

– correttezza
– ricchezza espressiva

Totale 100% 10,0 = 6,0

Type d’épreuve
Valeur Minimum requis Critères

% points % points description

compréhension 50% 5,0 60% 3,0 – % de réponses exactes

production 50% 5,0 60% 3,0 – fluidité
– cohérence de l’exposé
– correction
– richesse d’expression

total 100% 10,0 = 6,0

Nota: il 60% relativo alla comprensione corrisponde a 12 
risposte corrette su 20.

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove scritta e orale di accertamento non saranno 
ammessi alle prove di concorso di cui al successivo art. 9.

NB : 60 % de la compréhension correspond à 12 réponses 
exactes sur 20.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires (écrite 
et orale) ne seront pas admis aux épreuves visées à l’art. 9 
ci-dessous.
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Articolo 9

La Commissione esaminatrice nominata ai sensi del 
D.P.R. 220/2001 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

– 30 punti per la valutazione dei titoli;

– 70 punti per la valutazione delle prove concorsuali.

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

– 30 punti per la prova scritta;

– 20 punti per la prova pratica;

– 20 punti per la prova orale.

Le prove di esame sono le seguenti:

a) prova scritta vertente su argomento scelto dalla Com-
missione attinente alla materia oggetto del concorso. 
Tale prova può anche consistere nella soluzione di 
quesiti a risposta sintetica;

b) prova pratica consistente nell'esecuzione di tecniche 
specifiche o nella predisposizione di atti connessi alla 
qualificazione professionale richiesta;

c) prova orale vertente sugli argomenti della prova scrit-
ta e comprendente oltre che elementi di informatica 
anche la verifica della conoscenza, almeno a livello 
iniziale, della lingua straniera scelta tra quelle indica-
te nell'articolo 5 – lettera k – del presente bando.

I candidati che non abbiano conseguito la sufficienza in 
ciascuna delle prove di esame (espresse in termini numerici 
di almeno 21/30 per la prova scritta, di almeno 14/20 per la 
prova pratica e di almeno 14/20 per la prova orale) saranno 
esclusi dalla graduatoria.

Articolo 10

La valutazione dei titoli prodotti dai candidati verrà effet-
tuata con i criteri previsti dagli articoli 8 e 11 del D.P.R. 27 
marzo 2001, n. 220 e dalla deliberazione n. 1917 in data 24 
settembre 2001 concernente l’approvazione del regolamento 
per la disciplina delle modalità di attribuzione dei punteggi 
per la valutazione dei titoli nelle procedure concorsuali del 
personale non dirigenziale del S.S.N., ai sensi di quanto sta-
bilito dagli artt. di cui sopra:

a) Titoli di carriera punti: 15

b) Titoli accademici e di studio punti: 4

c) Pubblicazioni e titoli scientifici punti: 5

d) Curriculum formativo e professionale punti: 6

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 220/2001 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

– 30 points pour les titres ;

– 70 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués au titre des épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

– 30 points pour l’épreuve écrite ;

– 20 points pour l’épreuve pratique ;

– 20 points pour l’épreuve orale.

Les épreuves du concours sont les suivantes :

a) Épreuve écrite portant sur un sujet afférent aux postes 
à pourvoir et choisi par le jury. L’épreuve en cause peut 
éventuellement consister en un questionnaire auquel le 
candidat doit répondre de manière synthétique ;

b) Épreuve pratique consistant dans l’exécution de tech-
niques spécifiques ou dans la préparation d’actes af-
férents à la qualification professionnelle requise ;

c) Épreuve orale portant sur les matières de l’épreuve 
écrite et comprenant, en sus de quelques éléments 
d’informatique, la vérification de la connaissance 
d’une langue étrangère choisie parmi celles visées à 
la lettre k) de l’art. 5 du présent avis (niveau débutant 
minimum).

Les candidats qui n’obtiennent pas le minimum de points 
requis (21/30 au moins à l’épreuve écrite et 14/20 à l’épreuve 
pratique et à l’épreuve orale) ne sont pas inscrits sur la liste 
d’aptitude.

Article 10

L’évaluation des titres présentés par les candidats est 
effectuée selon les critères prévus aux articles 8 et 11 du 
DPR n° 220 du 27 mars 2001 et à la délibération du direc-
teur général de l’USL n° 1917 du 24 septembre 2001 portant 
approbation du règlement relatif aux modalités d’attribution 
des points lors de l’évaluation des titres dans le cadre des 
concours organisés en vue du recrutement du personnel ne 
relevant pas de la catégorie de direction du SSN, à savoir :

a) États de service  15 points

b) Titres d’études  4 points

c) Publications et titres scientifiques 5 points

d) Curriculum vitæ  6 points.
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Titoli di carriera

punti 1, 80 per anno di servizio reso presso le unità sani-
tarie locali, le aziende ospedaliere, gli enti di cui agli articoli 
21 e 22 del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220 e presso altre pub-
bliche amministrazioni, nel profilo professionale a concorso 
o in qualifiche corrispondenti;

punti 0,90 per anno di servizio reso nel corrispondente 
profilo della categoria inferiore o in qualifiche corrispondenti.

Titoli accademici e di studio:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Curriculum formativo e professionale:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Articolo 11

Il diario delle prove scritte sarà pubblicato nella Gazzetta 
Ufficiale della Repubblica italiana 4a serie speciale “Concor-
si ed esami” non meno di quindici giorni prima dell’inizio 
delle prove medesime, ovvero, in caso di numero esiguo di 
candidati, deve essere comunicato agli stessi, con raccoman-
data con avviso di ricevimento, non meno di quindici giorni 
prima dell’inizio delle prove.

Le prove del concorso, sia scritte che pratiche ed orali, 
non avranno luogo nei giorni festivi, né nei giorni di festività 
religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguono l’ammissione alle prove 
pratica sarà data comunicazione con l’indicazione del voto 
riportato nella prova scritta.

Ai candidati che conseguono l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione del punteggio globale attribu-
ito per i titoli prodotti.

L’avviso per la presentazione alla prova pratica ed orale 
sarà dato ai singoli candidati almeno venti giorni prima di 
quello in cui essi debbono sostenerla. In relazione al numero 
dei candidati la Commissione potrà stabilire l’effettuazione 
della prova orale nello stesso giorno di quello dedicato alla 
prova pratica. In tal caso la comunicazione dell’avvenuta 
ammissione alla prova stessa sarà dato al termine dell’effet-
tuazione della prova pratica.

États de service :

Pour chaque année : 1,80 point  Services accomplis dans 
les unités sanitaires locales, les établissements hospitaliers 
et les organismes visés aux articles 21 et 22 du DPR n° 220 
du 27 mars 2001, ainsi qu’auprès d’autres administrations 
publiques, dans des emplois équivalents ou d’un grade équi-
valent à celui faisant l’objet du présent concours ;

Pour chaque année : 0,90 point  Services accomplis dans 
des emplois relevant du même profil professionnel mais 
d’une catégorie inférieure ou d’une qualification équiva-
lente.

Titres d’études :

Les titres sont évalués sur la base des critères indiqués à 
l’art. 11 du DPR n° 220 du 27 mars 2001.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 11

Le lieu et la date des épreuves sont publiés au journal of-
ficiel de la République italienne – 4e série spéciale (Concorsi 
ed esami) au moins quinze jours auparavant, ou bien, si le 
nombre de candidats est réduit, communiqués à ces derniers 
par lettre recommandée avec accusé de réception, au moins 
quinze jours avant le début des épreuves.

Les épreuves du concours (écrite, pratique et orale) n’ont 
pas lieu les jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou 
vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve pratique reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve écrite. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une com-
munication portant l’indication des points totaux attribués 
aux titres. 

Les candidats recevront l’avis afférent à la participation 
aux épreuves pratique et orale vingt jours au moins aupara-
vant. En fonction du nombre de candidats, le jury peut déci-
der de procéder à l’épreuve orale le jour même de l’épreuve 
pratique. En cette occurrence, l’admission à l’épreuve orale 
est communiquée aux candidats à l’issue de l’épreuve pra-
tique.
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La prova orale si svolgerà in un’aula aperta al pubblico.

A tutte le prove il candidato dovrà presentarsi munito di 
un documento di identità personale, pena esclusione dal con-
corso.

Articolo 12

La graduatoria generale finale di merito sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati per titoli 
ed esami e sarà compilata in osservanza delle vigenti dispo-
sizioni di legge sulle precedenze e preferenze come previsto 
dall’art. 5 del D.P.R. 9 maggio 1994, n. 487 e successive 
modificazioni.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d'Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare i vincitori del concorso 
osservando anche quanto disposto dall’art. 18 – comma 7° - 
del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato.

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

La graduatoria dei vincitori del concorso nonché degli 
idonei sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale della Regione.

Articolo 13

I vincitori del concorso dovranno presentare all'Azienda 
U.S.L. della Valle d'Aosta, ai fini della stipula del contratto 
individuale di lavoro, entro il termine perentorio di trenta 
giorni dalla data di ricevimento della relativa comunicazio-
ne, a pena di decadenza nei diritti conseguenti alla parteci-
pazione al concorso, la documentazione di cui all’art. 19 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Articolo 14

Alla stipula del contratto individuale di lavoro dei vin-
citori provvede l’Azienda U.S.L. della Valle d'Aosta, previa 
verifica della sussistenza dei requisiti ed acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 13.

Gli effetti economici decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

L’épreuve orale aura lieu dans une salle ouverte au pu-
blic.

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 12

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves 
du concours et conformément aux dispositions des lois en 
vigueur en matière de priorités et de préférences, au sens de 
l’art. 5 du DPR n° 487 du 9 mai 1994 modifié.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame les lauréats du concours, dans le respect, entre 
autres, des dispositions du septième alinéa de l’art. 18 du 
DPR n° 220 du 27 mars 2001.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région.

Article 13

Aux fins de la passation du contrat individuel de tra-
vail, tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation au 
concours, la documentation visée à l’art. 19 du DPR n° 220 
du 27 mars 2001.

Article 14

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail des lauréats après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 13 du présent avis a été déposée. 

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste commu-
nique à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation 
du contrat.
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Articolo 15

I concorrenti, con la partecipazione al concorso, accetta-
no, senza riserve, le disposizioni del presente bando, quelle 
della legislazione sanitaria vigente e quelle che disciplinano 
e disciplineranno lo stato giuridico ed economico dei dipen-
denti delle Aziende Sanitarie Locali.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso.

Articolo 16

Per quanto non stabilito dal presente bando si applicano 
le disposizioni che regolano la disciplina concorsuale per il 
personale del Servizio Sanitario Nazionale, con particolare 
riferimento al D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, al decreto 
legislativo 30 dicembre 1992, n. 502, e successive modifi-
cazioni, al Decreto Legislativo 30 marzo 2001, n. 165 e suc-
cessive modificazioni. Si applicano, altresì, le disposizioni 
di cui alla legge 12 marzo 1999, n. 68, al D. Lgs 15 marzo 
2010, n. 66 e altre disposizioni di leggi in vigore che pre-
vedono riserve di posti in favore di particolari categorie di 
cittadini.

Articolo 17

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 
diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato alla gestione del concorso di cui trattasi. 
L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura. Sono fatti salvi, in ogni 
caso, i diritti di cui all’art. 7 del suddetto Decreto Legisla-
tivo. Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda UsL della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante. 
Responsabile del trattamento dei dati è il Direttore della s.C. 
Affari Amministrativi.

Articolo 18

Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
concorso pubblico, i concorrenti possono rivolgersi all'Uffi-
cio Concorsi dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d'Ao-
sta - Via G. Rey, n. 3 - 11100 AOsTA (n. tel. 01 65-54 46 98 
- 54 45 58- 54 44 80 oppure tramite fax n. 01 65-54 44 97), op-
pure consultare il sito internet aziendale, all’indirizzo: www.
ausl.vda.it.

 Il Direttore Generale
 Carla stefania RICCARDI

Article 15

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de 
modifier le présent avis de concours.

Article 16

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié et au décret 
législatif n° 165 du 30 mars 2001 modifié. Il est également 
fait application des dispositions visées à la loi n° 68 du 12 
mars 1999, au décret législatif n° 66 du 15 mars 2010 et aux 
autres lois en vigueur qui stipulent que des postes doivent 
être réservés à certaines catégories de citoyens.

Article 17

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué 
licitement et loyalement, dans le respect total des droits que 
la loi garantit aux candidats. Le traitement desdites données 
vise uniquement à la gestion des dossiers du concours fai-
sant l’objet du présent avis. Tout refus de fournir les données 
requises implique l’exclusion de la procédure. En tout état 
de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du décret législatif 
susmentionné demeurent valables. Le titulaire du traitement 
des données est le représentant légal de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste. Le responsable du traitement des données est 
le dirigeant de la sC Affaires administratives.

Article 18

Pour tout renseignement complémentaire sur le pré-
sent avis, les intéressés peuvent s’adresser au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste – 3, rue 
G. Rey – 11100 AOsTE (téléphone 01 65-54 46 98 – 01 65-
54 45 58 - 01 65-54 44 80 ; fax 01 65-54 44 97 ; site Internet 
www.ausl.vda.it. 

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalités de rédaction
– remplir toutes les cases de façon claire et lisible
– choisir les options correspondant à la situation 

personnelle en cochant toujours l’un des choix 
possibles □

– signaler tout éventuel détail en cochant 
éventuellement l’une des sous-options ○

AU DIRECTEUR géNéRAL 
DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 AOSTE

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, 
de 47 collaborateurs professionnels sanitaires - infirmiers (personnel infirmier - catégorie D), dans le cadre de l’Agence Unité 
sanitaire locale de la Vallée d’Aoste.

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a) Être né(e) à __________________________________________________ (province de ___), le___________________ 

 et résider à __________________, (province de _______), rue/hameau de ____________________________________ ;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

□ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir __________________ ;

c) □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de ___________________________ ;

□ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : ______________________________________ ;

d) □ Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : _____________________________________ 
 (uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e) □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

□ Avoir subi les condamnations pénales suivantes (indiquer les actions pénales en cours) : 
________________________________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________

f) Posséder le titre d’études suivant : ____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

g) Être inscrit(e) à l’éventuel tableau professionnel y afférent de ______________________________________________ 

 depuis le ______________________________ (lorsque cette condition est requise pour l’exercice de la profession) ;

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

□ service militaire accompli 

□ exempté du service militaire 

○ _____________ ;

i) □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques 

 (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y afférents) : _____________________________ ;

□ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j) Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : 
□ italien □ français ;
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k) □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 
2000 modifiée ;

□ Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée, pour la raison suivante :

○ J’ai réussi ladite épreuve au titre de la catégorie _____, qualification _____________________, dans le cadre :

□ d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en ___________ ;

□ d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en __________ ;

□ d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en __________ ;

l) Souhaiter utiliser la langue suivante lors de l’entretien en langue étrangère de l’épreuve orale : 
 
 □ anglais □ espagnol □ allemand ;

m) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 

 487 du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________________________________

_______________________________________________________________________________________________.

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ____________________________ rue/hameau de ________________________ code postal ____________________ 

Commune _________________________________________ (province de _______) (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Copies légalisées ou déclarations sur l’honneur 
afférentes aux titres, aux termes des dispositions en vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des 
pièces et des titres présentés ; 4) Liste des éventuelles publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels 
le candidat a participé, rédigée de manière analytique et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

né(e) à _____________________________ (province de _____), le ______________, résidant à _______________________

______________________ (province de _____), rue/hameau de _________________________________________________, 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 
en cas de fausses déclarations ou de déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, 

année

AU
jour, mois, 

année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE
ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit/□ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte 

de l’organisme auprès 
duquel l’état de service 

doit être demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

2
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

3
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU 
COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT
NOMBRE D’HEUREs

(éventuel) TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur
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5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel
 faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel
 faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

2

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

3

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

  

Lu, approuvé et signé.
_______________________

 
____________________________, le __________________.

Je soussigné(e), _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 
du décret législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que 
conformément aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable 
du traitement des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence 
UsL de la Vallée d’Aoste.

signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non 
authentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par 
télécopieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les 
titres susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en 
vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier 
______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ; en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de 

reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité, l’organisme et le type d’activité, suivant le formulaire à 

disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000.
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Azienda U.S.L. Valle d'Aosta. Unité Sanitaire Locale 
Vallée d'Aoste.

Concorso pubblico, per titoli ed esami, per l’assunzione 
a tempo indeterminato di n. 21 Operatori Socio-Sanitari, 
Categoria B - livello Economico Super (BS), presso all’A-
zienda dell'Unità Sanitaria Locale della Valle d'Aosta.

Articolo 1

In esecuzione della deliberazione del Direttore Generale 
dell'U.S.L. della Valle d'Aosta n. 560 in data 3 aprile 2012, 
è indetto un pubblico concorso, per titoli ed esami, per l’as-
sunzione a tempo indeterminato di n. 21 Operatori Socio 
Sanitari, categoria B - livello economico super (Bs), presso 
all’Azienda dell'U.s.L. della Valle d'Aosta.

Al concorso si applicano le disposizioni di cui al D.P.R. 
27 marzo 2001, n. 220.

sono fatte salve, inoltre, le disposizioni vigenti in mate-
ria di riserva dei posti per particolari categorie aventi diritto.

Articolo 2

Al predetto personale si applicano le norme e gli accordi 
vigenti per i dipendenti del servizio sanitario Nazionale e 
sarà attribuito il trattamento economico tabellare previsto dal 
vigente accordo di lavoro.

Articolo 3

Possono partecipare al concorso coloro che possiedono i 
seguenti requisiti:

a) cittadinanza italiana; sono equiparati ai cittadini italia-
ni, gli italiani non residenti nel territorio nazionale per 
i quali tale equiparazione sia riconosciuta a norma di 
legge; per i cittadini dei Paesi dell'Unione europea si 
applicano le norme del D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 
174 e del Decreto Legislativo 30 marzo 2001, n. 165;

b) età non inferiore agli anni 18;

c) idoneità fisica all'impiego;

L'accertamento dell’idoneità fisica all'impiego, con l'os-
servanza delle norme in tema di categorie protette, è effet-
tuato a cura dell’Azienda U.S.L. prima dell’immissione in 
servizio.

È dispensato dalla visita medica il personale dipendente 
da pubbliche amministrazioni, dagli istituti, ospedali ed enti 
di cui agli articoli 25 e 26, comma 1 del D.P.R. 20 dicembre 
1979, n. 761;

d) diploma di istruzione secondaria di primo grado o as-
solvimento dell’obbligo scolastico;

Agence Unité sanitaire locale. Région autonome Vallée 
d’Aoste.

Concours externe, sur titres et épreuves, pour le recru-
tement, sous contrat à durée indéterminée, de 21 opéra-
teurs socio-sanitaires, catégorie B, niveau économique 
super (BS), dans le cadre de l’Agence Unité sanitaire 
locale de la Vallée d’Aoste. 

Article 1er

Un concours externe est ouvert, sur titres et épreuves, 
pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, de 
21 opérateurs socio-sanitaires, catégorie B, niveau écono-
mique super (BS), dans le cadre de l’Agence Unité sanitaire 
locale de la Vallée d’Aoste, en application de la délibération 
du directeur général de ladite Agence n° 560 du 3 avril 2012.

Il est fait application des dispositions du DPR n° 220 du 
27 mars 2001. 

Par ailleurs, les dispositions en matière de postes réser-
vés demeurent valables.

Article 2

Lesdits opérateurs bénéficient du statut et du traitement 
prévus par la convention collective nationale du travail des 
personnels de la santé.

Article 3

Peuvent faire acte de candidature les personnes qui ré-
pondent aux conditions suivantes :

a) Être de nationalité italienne ou assimilé à un citoyen 
italien au sens de la loi, ou être citoyen de l’un des 
États membres de l’Union européenne autre que l’Ita-
lie. En cette dernière occurrence, il est fait application 
des dispositions du DPCM n° 174 du 7 février 1994 
et du décret législatif n° 165 du 30 mars 2001 ;

b) Avoir 18 ans révolus ;

c) Remplir les conditions d’aptitude physique requises ; 

la vérification de l’aptitude physique des lauréats – con-
formément aux dispositions concernant les catégories pro-
tégées – est opérée par l’Agence USL avant l’entrée en fon-
ction de ceux-ci.

Le personnel des administrations publiques, des établis-
sements, des hôpitaux et des collectivités visés à l’art. 25 et 
au premier alinéa de l’art. 26 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, est dispensé de visite médicale ;

d) Être titulaire du diplôme de fin d’études secondaires 
du premier degré et avoir rempli son obligation sco-
laire ;
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e) specifico titolo conseguito a seguito del superamento 
del corso di formazione di durata annuale, previsto 
dagli articoli 7 e 8 dell’accordo provvisorio tra il Mi-
nistro della Sanità, il Ministro dellasolidarietà sociale 
e le regioni e province autonome di Trento e Bolzano 
del 18 febbraio 2000 oppure titoli equipollenti;

f) conoscenza della lingua francese o della lingua italia-
na.

Ai sensi di quanto stabilito dall’art. 42 – comma 1 – del-
la Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, l’ammissione ai 
concorsi e alle selezioni per l’impiego e il conferimento de-
gli incarichi presso l’Azienda U.S.L. è subordinata al pre-
ventivo accertamento della conoscenza della lingua francese 
o italiana. L’accertamento è compiuto nella lingua diversa da 
quella che il candidato dichiara di voler sostenere nelle prove 
di concorso nella domanda di ammissione di cui alla lettera 
i) del modulo della domanda da compilare.

Non possono accedere agli impieghi coloro che siano 
stati esclusi dall'elettorato attivo e coloro che siano stati de-
stituiti o dispensati dall'impiego presso pubbliche ammini-
strazioni ovvero licenziati a decorrere dalla data di entrata in 
vigore del primo contratto collettivo.

I requisiti di cui alle lettere a), d), ed e), devono essere 
posseduti, pena esclusione dal concorso, alla data di scaden-
za del termine stabilito per la presentazione delle domande 
di ammissione.

Articolo 4

La domanda di partecipazione al concorso pubblico, 
redatta in carta semplice e corredata dalla prescritta docu-
mentazione, dovrà pervenire all'Azienda U.s.L. della Val-
le d'Aosta entro il trentesimo giorno successivo alla data di 
pubblicazione dell'estratto del presente bando nella Gazzetta 
Ufficiale; qualora detto giorno sia festivo, il termine è proro-
gato al primo giorno successivo non festivo.

La domanda si considera prodotta in tempo utile qualora 
consegnata a mano all’Ufficio Concorsi dell’Azienda U.S.L. 
della Valle d’Aosta sita in Via G. Rey, n. 3 (1° piano), dal 
lunedì al venerdì dalle ore 8,30 alle ore 12,30 oppure spedita 
per mezzo di raccomandata con ricevuta di ricevimento entro 
il termine di cui sopra. A tal fine, nel caso d’invio tramite 
servizio postale, faranno fede il timbro e la data dell’Ufficio 
Postale accettante. Qualora non ci si avvalga del servizio po-
stale, la data di arrivo della domanda sarà comprovata dalla 
data della ricevuta che viene rilasciata dall’Ufficio Concorsi 
succitato.

Il termine di cui sopra è perentorio e, pertanto, saranno 
esclusi dal concorso i concorrenti le cui domande siano pre-
sentate o spedite dopo tale termine. Dopo il suddetto termine 
non è, altresì, ammessa la produzione di altri titoli o docu-
menti a corredo della domanda.

e) Justifier soit du titre sanctionnant un cours de forma-
tion de la durée d’un an et prévu par les articles 7 et 
8 de l’accord provisoire du 18 février 2000 passé en-
tre le ministre de la santé, le ministre de la solidarité 
sociale, les Régions et les Provinces autonomes de 
Trente et de Bolzano, soit d’un titre équivalent ; 

f) Maîtriser le français ou l’italien.

Au sens des dispositions du premier alinéa de l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000, pour être admis aux 
concours et aux sélections ouverts en vue du recrutement et 
de l’attribution de mandats au sein de l’Agence USL, tout 
candidat doit subir une épreuve préliminaire de français ou 
d’italien. Cette épreuve se déroule en italien si la langue que 
le candidat a indiquée à la lettre i) du modèle d’acte de can-
didature, pour les épreuves du concours est le français, et 
vice-versa. 

Ne peuvent accéder auxdites fonctions les personnes dé-
chues de leur droit de vote, destituées ou révoquées de leurs 
fonctions dans une administration publique ou bien licen-
ciées à compter de la date d’entrée en vigueur de la première 
convention collective.

Les candidats doivent satisfaire aux conditions visées 
aux lettres a), d) et e) à la date d’expiration du délai établi 
pour le dépôt des dossiers de candidature et ce, sous peine 
d’exclusion.

Article 4

L’acte de candidature, rédigé sur papier libre et assorti de 
la documentation prescrite, doit parvenir à l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste avant le trentième jour suivant la date de 
publication de l’extrait du présent avis au journal officiel de 
la République italienne. Au cas où le délai de dépôt des can-
didatures expirerait un jour de fête, il est prorogé jusqu’au 
premier jour ouvrable suivant.

Ledit délai est considéré comme respecté si l’acte de can-
didature est présenté au Bureau des concours de l’Agence 
USL de la Vallée d’Aoste (3, rue G. Rey – AOsTE – 1er étage) 
du lundi au vendredi, de 8 h 30 à 12 h 30, ou bien est envoyé 
par lettre recommandée avec accusé de réception dans ledit 
délai. Pour ce qui est du dossier acheminé par la poste, la 
date est attestée par le cachet du bureau postal expéditeur. 
Dans les autres cas, la date d’arrivée du dossier est établie 
et attestée par le cachet qu’appose sur celui-ci le Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. 

Les candidats qui présentent ou qui envoient leur acte 
de candidature après ledit délai de rigueur sont exclus du 
concours. Passé le délai de rigueur susmentionné, la présen-
tation d’autres titres ou pièces n’est plus admise.
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Le domande potranno essere inviate, nel rispetto dei ter-
mini di cui sopra, anche utilizzando una casella di posta elet-
tronica certificata, all’indirizzo PEC dell’Ufficio di compe-
tenza dell’Azienda U.S.L. della Valle d’Aosta protocollo@
pec.ausl.vda.it

Si precisa che la validità di tale invio, così come stabilito 
dalla normativa vigente, è subordinata all’utilizzo da parte 
del candidato di casella di posta elettronica certificata a sua 
volta.

Non sarà, pertanto, ritenuto valido l’invio da casella di 
posta elettronica semplice/ordinaria anche se indirizzata alla 
PEC aziendale.

Articolo 5

Nella domanda, da inoltrare al Direttore Generale dell'A-
zienda U.S.L. della Valle d'Aosta - Via G. Rey, 1 11100 
AOsTA, l'aspirante dovrà dichiarare, ai sensi del D.P.R. 28 
dicembre 2000, n. 445, e successive modificazioni, sotto la 
sua personale responsabilità, oltre le proprie complete gene-
ralità:

a) la data, il luogo di nascita e la residenza;

b) il possesso della cittadinanza italiana, salve le equipa-
razioni stabilite dalle leggi, oppure la cittadinanza di 
uno dei paesi dell’Unione europea;

c) il comune di iscrizione nelle liste elettorali, ovvero i 
motivi della non iscrizione o della cancellazione dalle 
liste medesime. I cittadini di uno dei paesi dell’Unio-
ne europea devono dichiarare di godere dei diritti ci-
vili e politici nello stato di appartenenza o provenien-
za (D.P.C.M. 7 febbraio 1994 n. 174);

d) le eventuali condanne penali riportate ovvero l'esen-
zione da condanne penali;

e) il possesso del diploma di istruzione secondaria di 
1° grado con assolvimento dell’obbligo scolastico, 
nonché eventuali altri titoli di studio e professionali 
posseduti;

f) possesso di specifico titolo conseguito a seguito del 
superamento del corso di formazione di durata an-
nuale, previsto dagli articoli 7 e 8 dell’accordo prov-
visorio tra il Ministro della sanità, il Ministro della 
solidarietà sociale e le regioni e province autonome di 
Trento e Bolzano del 18 febbraio 2000 oppure titoli 
equipollenti;

g) la posizione nei riguardi degli obblighi militari;

h) i servizi prestati presso pubbliche amministrazioni e 
le eventuali cause di cessazione o dispensa dai prece-

Les actes de candidature peuvent être également trans-
mis, dans le respect des délais susmentionnés, par courrier 
électronique certifié (PEC) à l’adresse PEC du bureau de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste compétent, à savoir pro-
tocollo@pec.ausl.vda.it.

Aux termes des dispositions en vigueur, pour que l’acte 
de candidature soit valable, le candidat doit utiliser un cour-
rier électronique certifié.

La transmission de l’acte de candidature par courrier 
électronique simple/ordinaire à l’adresse PEC susmention-
née n’est pas valable aux fins du concours.

Article 5

Dans l’acte de candidature, à adresser au directeur géné-
ral de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste – 1, rue G. Rey - 
11100 AOsTE – l’aspirant doit indiquer, par une déclaration 
sur l’honneur, au sens du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, 
outre ses nom et prénom :

a) Ses date, lieu de naissance et résidence ;

b) Qu’il est de nationalité italienne ou assimilé à un ci-
toyen italien au sens de la loi, ou qu’il est citoyen 
d’un État membre de l’Union européenne autre que 
l’Italie ;

c) La commune où il doit voter ou bien les motifs de 
sa non-inscription sur les listes électorales ou de sa 
radiation desdites listes ; aux termes du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les citoyens de l’un des États mem-
bres de l’Union européenne autre que l’Italie doivent 
déclarer qu’ils jouissent de leurs droits civils et politi-
ques dans leur Etat d’appartenance ou de provenance ;

d) Ses éventuelles condamnations pénales ou l’absence 
de condamnation pénale ; 

e) Qu’il est titulaire du diplôme de fin d’études secon-
daires du premier degré et qu’il a rempli son obliga-
tion scolaire, éventuellement, d’autres titres d’études 
ou professionnels ;

f) Qu’il justifie soit du titre sanctionnant un cours de 
formation de la durée d’un an et prévu par les articles 
7 et 8 de l’accord provisoire du 18 février 2000 passé 
entre le ministre de la santé, le ministre de la solida-
rité sociale, les Régions et les Provinces autonomes 
de Trente et de Bolzano, soit d’un titre équivalent ;

g) Sa position par rapport aux obligations militaires ;

h) Qu’il a exercé des fonctions dans l’administration pu-
blique – et, s’il y a lieu, les causes de la résiliation des 
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denti rapporti di pubblico impiego ovvero di non aver 
prestato servizio presso pubbliche amministrazioni;

i) in quale lingua (italiana o francese) intende sostenere 
le prove di concorso;

j) l’eventuale esonero dall’accertamento della cono-
scenza della lingua francese o italiana ai sensi dell’art. 
8 del bando di concorso, specificando il motivo dell’e-
sonero (eventualmente in quale occasione è già stata 
sostenuta la prova suindicata, con esito positivo);

k) i titoli che danno diritto a usufruire di riserve, prece-
denze o preferenze;

l) il domicilio presso il quale deve, a ogni effetto, esser-
gli fatta qualunque necessaria comunicazione.

In caso di mancata indicazione, vale, a ogni effetto, la 
residenza di cui alla lettera a).

La firma in calce alla domanda, a seguito dell’entrata in 
vigore del D.P.R. 28 dicembre 2000, n. 445, non occorre di 
autentica.

La mancanza della firma in calce alla domanda costitui-
sce motivo di esclusione dal concorso.

L'omissione anche di una delle dichiarazioni di cui alle 
lettere a), b), c), d), e), f), g), h) e i) del presente articolo com-
porterà l'ammissione al concorso pubblico con riserva. In tal 
caso il candidato dovrà regolarizzare la domanda entro il 
termine che verrà successivamente comunicato con apposita 
nota dell’Azienda U.S.L. La mancata regolarizzazione della 
domanda entro il termine indicato comporterà l’esclusione 
dal concorso pubblico.

L'Amministrazione declina sin d'ora ogni responsabilità 
per dispersione di comunicazioni, dipendente da inesatte in-
dicazioni del recapito da parte degli aspiranti, o da mancata 
oppure tardiva comunicazione del cambiamento di indirizzo 
indicato nella domanda, o per eventuali disguidi postali o te-
legrafici non imputabili a colpa dell'Amministrazione stessa.

Articolo 6

Alla domanda devono essere allegate tutte le certificazio-
ni relative ai titoli che il candidato ritiene opportuno presen-
tare agli effetti della valutazione di merito e della formazione 
della graduatoria, nonché, gli eventuali titoli che danno dirit-
to alla partecipazione al concorso con precedenze e preferen-
ze per la nomina. I titoli devono essere autocertificati nei casi 
e nei limiti previsti dalla normativa vigente;

Alla domanda devono, inoltre, essere allegati:

a) la ricevuta comprovante il pagamento della tassa di 

contrats y afférents – ou bien qu’il n’a exercé aucune 
fonction dans l’administration publique ;

i) La langue qu’il souhaite utiliser lors des épreuves du 
concours (italien ou français) ;

j) S’il demande à être dispensé de l’épreuve prélimi-
naire de français ou d’italien au sens de l’art. 8 du 
présent avis ; en l’occurrence, il est tenu d’en préci-
ser les raisons et d’indiquer lors de quel concours il a 
réussi ladite épreuve ;

k) Les titres qui lui ouvrent droit à un poste réservé, à 
des priorités ou à des préférences ;

l) L’adresse à laquelle doivent lui être envoyées toutes 
les communications.

Au cas où le candidat n’aurait pas indiqué une autre 
adresse, est considérée comme valable de plein droit 
l’adresse visée à la lettre a) du présent article.

À la suite de l’entrée en vigueur du DPR n° 445 du 28 
décembre 2000, la légalisation de la signature apposée au 
bas de l’acte de candidature n’est plus requise.

L’aspirant qui n’aura pas signé son acte de candidature 
sera exclu du concours.

Le candidat qui aurait omis l’une des déclarations visées 
aux lettres a), b), c), d), e), f), g), h) et i) du présent article est 
admis au concours sous réserve. En l’occurrence, le candidat 
peut régulariser son dossier dans le délai qui lui sera imparti 
par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste. À défaut de régulari-
sation du dossier dans le délai susmentionné, le candidat est 
exclu du concours.

L’Administration décline d’ores et déjà toute responsabi-
lité quant à la perte des notifications due à l’inexactitude de 
l’adresse indiquée dans l’acte de candidature, au manque ou 
retard de communication du changement de ladite adresse, 
ainsi qu’aux éventuels problèmes relevant des Postes. 

Article 6

L’acte de candidature doit être assorti de tous les titres que 
le candidat juge opportun de présenter aux fins de l’évaluation 
du mérite et aux fins de la formation de la liste d’aptitude, ain-
si que des éventuels titres ouvrant droit à des priorités ou à des 
préférences en vue de la nomination. Lesdites pièces doivent 
faire l’objet d’une déclaration sur l’honneur, dans les cas et 
selon les limites établis par la réglementation en vigueur.

L’acte de candidature doit également être assorti des 
pièces suivantes :

a) Récépissé du versement de la taxe de concours de 
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concorso di Euro 3,87, non rimborsabile, da versare sul 
conto corrente postale n. 10148112 intestato all'U.S.L. 
Regione Valle d'Aosta – Servizio Tesoreria – 11100 
AOsTA, precisando la causale del versamento;

b) un elenco, in carta semplice, dei documenti e dei tito-
li presentati. L’elenco delle eventuali pubblicazioni e 
delle partecipazioni a convegni, congressi, seminari, 
ecc., deve essere redatto in forma analitica e in ordine 
cronologico;

c) un curriculum formativo e professionale, datato e fir-
mato.

Le pubblicazioni devono essere edite a stampa.

Nella certificazione relativa ai servizi eventualmente 
prestati presso aziende sanitarie locali deve essere attestato 
se ricorrano o meno le condizioni di cui all'ultimo comma 
dell'art. 46 del D.P.R. 20 dicembre 1979, n. 761, in presenza 
delle quali il punteggio di anzianità deve essere ridotto. In 
caso positivo l'attestazione deve precisare la misura della ri-
duzione del punteggio.

La mancata presentazione della documentazione prevista 
alla lettera a) del presente articolo, da allegare alla domanda 
di partecipazione al concorso pubblico, comporterà l'ammis-
sione con riserva.

Articolo 7

Secondo quanto previsto dalla lettera c) dell’art. 3 del 
D.P.C.M. 7 febbraio 1994, n. 174, i candidati ammessi a par-
tecipare al concorso non in possesso della cittadinanza italia-
na ma di quella di uno dei Paesi dell’Unione europea, dovran-
no possedere un’adeguata conoscenza della lingua italiana.

Articolo 8

Ai sensi delle deliberazioni di Giunta Regionale n. 4660 in 
data 3 dicembre 2001 e n. 1501 in data 29 aprile 2002 in 
applicazione della Legge Regionale 25 gennaio 2000, n. 5, 
e successive modificazioni, i candidati devono sostenere un 
esame preliminare consistente nell’accertamento della cono-
scenza della lingua francese o italiana. L’accertamento sarà 
eseguito nella lingua diversa da quella dichiarata nel modulo 
della domanda di ammissione, allegato al presente bando, 
alla lettera i).

Il suddetto accertamento è effettuato dalla Commissione 
esaminatrice, previa integrazione dei componenti di diritto 
della Commissione medesima, con un esperto di lingua fran-
cese o italiana, nominato dal Direttore Generale dell’Azien-
da U.s.L. della Valle d’Aosta.

Sono esonerati dall’accertamento linguistico i candidati 
che si trovano nelle posizioni indicate dall’art. 42 della legge 
regionale 25 gennaio 2000, n. 5 e dall’art. 11 della legge re-
gionale 4 settembre 2001, n. 18.

3,87 €, non remboursable, sur le compte courant po-
stal n° 10148112 de la trésorerie de l’Agence USL de 
la Vallée d’Aoste – 11100 AOsTE, avec indication de 
la raison du versement ;

b) Liste, sur papier libre, des pièces et des titres présentés. 
L’éventuelle liste des textes publiés par le candidat 
ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. 
auxquels celui-ci a participé doit être rédigée de ma-
nière analytique et selon un ordre chronologique ;

c) Curriculum vitæ signé et daté.

Les publications doivent être rédigées en caractères 
d’imprimerie.

Les certificats relatifs aux fonctions que le candidat a 
éventuellement exercées dans les unités sanitaires locales 
doivent attester l’existence ou non des conditions visées au 
dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761 du 20 décembre 
1979, qui entraînent une réduction des points d’ancienneté, 
et, dans l’affirmative, préciser la mesure de la réduction des 
points.

Le candidat qui ne présenterait pas la documentation 
visée à la lettre a) du présent article en annexe à l’acte de 
candidature est admis au concours sous réserve.

Article 7

Aux termes de la lettre c) de l’art. 3 du DPCM n° 174 
du 7 février 1994, les candidats admis ne justifiant pas de 
la nationalité italienne mais appartenant à un État membre 
de l’Union européenne autre que l’Italie doivent maîtriser la 
langue italienne.

Article 8

Aux termes des délibérations du Gouvernement régional 
n° 4660 du 3 décembre 2001 et n° 1501 du 29 avril 2002 et 
de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 modifiée, les can-
didats doivent passer une épreuve préliminaire de français 
ou d’italien. Les candidats ayant déclaré à la lettre i) de leur 
acte de candidature (dont le modèle est annexé au présent 
avis de concours) la langue qu’ils entendent utiliser pour les 
épreuves du concours, ils doivent subir ladite épreuve dans 
l’autre langue. 

La connaissance de la langue française est évaluée par le 
jury composé des membres de droit et d’un expert en langue 
française ou italienne nommé par le directeur général de 
l’Agence USL de la Vallée d’Aoste.

Sont dispensés de l’épreuve préliminaire les candidats 
qui se trouvent dans l’une des conditions visées à l’art. 42 de 
la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 et à l’art. 11 de la loi 
régionale n° 18 du 4 septembre 2001.
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I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove di accertamento non saranno ammessi alle 
successive prove di concorso.

L’accertamento linguistico, conseguito con esito positi-
vo, dopo l’entrata in vigore della Legge Regionale 25 gen-
naio 2000, n. 5 e successive modificazioni, che non ha dato 
luogo ad assunzione a tempo indeterminato o a inserimento 
in graduatoria per il conferimento di incarichi a tempo deter-
minato presso l’Azienda U.S.L., conserva validità per 4 anni 
in relazione alla categoria per cui è stato superato o categoria 
inferiore ed in relazione alla qualifica dirigenziale.

L’accertamento della conoscenza della lingua italiano o 
francese consiste in una prova scritta ed una prova orale così 
strutturate:

Prova scritta:

– Compilazione di un test di comprensione con doman-
de di vario tipo.

– Redazione.

Prova orale:

– Test collettivo di comprensione orale.

– Esposizione e breve dialogo con l’esaminatore.

1. PROVA SCRITTA (1 ora 35 minuti)

Comprende due fasi:

1a fase: Compresione scritta;

2a fase: produzione scritta,

Così strutturate:

1.1 COMPRENSIONE SCRITTA (35 minuti)

1.1.1 Natura della prova

Comprensione del testo verificata attraverso domande 
del tipo:

– vero/falso;
– scelta multipla (3 opzioni);
– classificazione;
– completamento;
– associazione;
– completamento di tabella.

Attenzione! Il test prevede almeno 3 delle categorie di 
domande sopra indicate.

Les candidats qui n’auront pas obtenu le minimum de 
points requis à chacune des épreuves préliminaires ne seront 
pas admis aux épreuves suivantes. 

Le résultat favorable obtenu lors de l’épreuve prélimi-
naire après l’entrée en vigueur de la loi régionale n° 5 du 
25 janvier 2000 modifiée – au cas où le candidat ne serait 
pas recruté sous contrat à durée indéterminée ni inscrit sur 
une liste d’aptitude en vue de l’attribution de mandats sous 
contrat à durée déterminée dans le cadre de l’Agence USL – 
demeure valable pendant quatre ans et ce, pour les concours 
et les sélections relatifs à la catégorie de direction ou bien 
relatifs à la catégorie pour laquelle la vérification a été effec-
tuée ou à des catégories inférieures. 

L’épreuve préliminaire de français ou d’italien, écrite et 
orale, est structurée comme suit :

Épreuve écrite :

– test de compréhension avec questions de différent 
type ;

– production écrite.

Épreuve orale :

– test collectif de compréhension ;

– exposé suivi d’un bref entretien avec l’examinateur.

1. ÉPREUVE ÉCRITE (1 heure 35 minutes)

Elle comporte deux phases :

1re phase : compréhension ;

2e phase : production,

structurées comme suit :

1.1 COMPRÉHENSION ÉCRITE (35 minutes)

1.1.1 Nature de l’épreuve

Compréhension de texte vérifiée par des exercices du 
type :

– vrai/faux ;
– questionnaire à choix multiple (3 options) ;
– classement ;
– texte à trous ;
– appariement ;
– remplissage de tableau.

Attention ! Le test prévoit au moins 3 des catégories 
d’exercices indiqués ci-dessus.
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1.1.2  Obiettivo della prova

Valutare la capacità del candidato a capire un testo: 
comprensione globale e analitica.

1.1.3 Natura del supporto

Un testo di 350 / 400 parole, tratto da riviste o quotidiani, 
concernente temi di larga diffusione, con un lessico e una 
struttura testuale e sintattica semplici.

1.1.4  Numero e natura delle domande

Le domande, nel numero di 12, richiedono:

– l’identificazione di aspetti generali del testo;
– il riconoscimento di informazioni precise contenute 

nel testo e non riformulate nelle domande;
– il reperimento di informazioni precise contenute nel 

testo e riformulate nelle domande;
– l’identificazione della compatibilità logica con il testo 

di un’affermazione, di un’ipotesi, di una conclusione 
o di un’idea non esplicitamente presenti nel testo;

– la messa in relazione di informazioni contenute nel 
testo.

Attenzione! Nel test verranno segnalate:

– la natura di ciascun gruppo di domande;

– le domande che prevedono più risposte.

1.1.5  Numero delle risposte

Le risposte, nel numero di 20, sono distribuite sulle 12 
domande previste.

1.1.6  Condizioni di svolgimento della prova

Durante la prova il candidato non può consultare nessun 
tipo di dizionario.

1.1.7  Valutazione: criteri e modalità di ripartizione dei 
punti

La comprensione scritta è valutata su 5 punti. La soglia 
di sufficienza equivale al 70% delle risposte esatte fornite.

I criteri e la ripartizione dei punti sono riportati nelle se-
guenti tabelle.

1.1.2 Objectif de l’épreuve

Évaluer la capacité du candidat à comprendre un texte : 
compréhension globale et analytique.

1.1.3 Nature du texte

Un texte d’un nombre de 350/400 mots, tiré de revues 
ou quotidiens, concernant des sujets d’intérêt général, pré-
sentant un lexique et une structure textuelle et syntaxique 
simples.

1.1.4 Nombre et nature des exercices

Les 12 exercices consistent à :

– dégager les aspects généraux du texte ;
– reconnaître des informations précises contenues dans 

le texte et non reformulées dans les questions ;
– reconnaître des informations précises contenues dans 

le texte et reformulées dans les questions ;
– identifier la compatibilité logique avec le texte d’u-

ne affirmation, d’une hypothèse, d’une conclusion ou 
d’une idée non explicitement contenues dans le texte ;

– mettre en relation diverses informations contenues 
dans le texte.

Attention ! Dans le test seront signalées :

– la nature de chaque groupe d’exercices ;

– les questions qui prévoient plusieurs réponses.

1.1.5 Nombre de réponses

Le candidat doit apporter 20 réponses dans le cadre des 
12 exercices prévus.

1.1.6  Conditions de déroulement de l’épreuve

Pendant l’épreuve le candidat ne peut pas utiliser de dic-
tionnaire.

1.1.7  Évaluation : critères et modalités d’évaluation

La compréhension écrite est évaluée sur 5 points. Le 
seuil de réussite correspond à 70 p. 100 des points prévus 
pour cette épreuve.

Les critères d’attribution et de répartition des points fi-
gurent dans les tableaux ci-dessous.
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Criteri per la comprensione scritta
(sono presenti nella natura 

delle 12 domande, cfr. 1.1.4)

Descrizione

Capacità del candidato a:

Numero delle risposte esatte fornite

– cogliere degli aspetti generali del testo;
– ricavare delle informazioni dal testo;
– identificare delle idee del testo attraverso la loro riformulazione;
– capire la logica del testo;
– mettere in relazione delle informazioni contenute nel testo.

Critères - Compréhension écrite 
(cf. nature des 12 exercices, 1.1.4)

Description
Capacité du candidat à :

Nombre de réponses exactes données

– relever les aspects généraux du texte ;
– dégager des informations du texte ;
– dégager des idées du texte et les reformuler ;
– comprendre la logique du texte ;
– mettre en relation diverses informations contenues dans le texte.

Tableau des points

Réponses
correctes

Pourcentage Note
suffisante

Note
insuffisante

0 0 0
1 5 0,21
2 10 0,43
3 15 0,64
4 20 0,86
5 25 1,07
6 30 1,29
7 35 1,50
8 40 1,71
9 45 1,93

10 50 2,14
11 55 2,36
12 60 2,57
13 65 2,79
14 70 3,00
15 75 3,33
16 80 3,67
17 85 4,00
18 90 4,33
19 95 4,67
20 100 5,00

1.2 PRODUCTION ÉCRITE (1 heure)

1.2.1 Nature de l’épreuve

Rédaction d’un texte narratif, injonctif ou descriptif, 
éventuellement sous forme épistolaire, d’un nombre de mots 
compris entre 120 et 170, à partir d’un document donné.

Tabella di ripartizione dei punti

Risposte
Corrette Percentuale Voto 

sufficiente
Voto

insufficiente
0 0 0
1 5 0,21
2 10 0,43
3 15 0,64
4 20 0,86
5 25 1,07
6 30 1,29
7 35 1,50
8 40 1,71
9 45 1,93

10 50 2,14
11 55 2,36
12 60 2,57
13 65 2,79
14 70 3,00
15 75 3,33
16 80 3,67
17 85 4,00
18 90 4,33
19 95 4,67
20 100 5,00

1.2  PRODUZIONE SCRITTA (1 ora)

1.2.1  Natura della prova

Redazione di un testo narrativo, regolativo o descrittivo, 
eventualmente sotto forma epistolare, di un numero di parole 
compreso tra 120 e 170, a partire da un supporto fornito.
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1.2.2 Objectif de l’épreuve

Évaluation de la capacité du candidat à :

– produire un texte pertinent par rapport à l’énoncé-
stimulus donné ;

– organiser ses idées de façon logique et cohérente : 
continuité textuelle et correction syntaxique ;

– utiliser correctement les structures lexicales propres 
au genre textuel proposé.

1.2.3 Nature du document

Document iconographique (images, bandes dessinées,…) 
proposé par le jury et accompagné d’un énoncé-stimulus 
écrit.

1.2.4  Conditions de déroulement de l’épreuve

– Le candidat doit impérativement indiquer, toutes les 
deux lignes, le nombre de mots employés.

– Il peut utiliser un dictionnaire monolingue et/ou bi-
lingue, ou les deux.

1.2.5  Critères et modalités d’évaluation

La production écrite est évaluée sur 5 points. Le seuil de 
réussite correspond à 60 p. 100 des points prévus pour cette 
épreuve.

Attention! Deux pénalités peuvent être appliquées : 

– l’une, de 0,5 point, pour le non-respect de la marge de 
tolérance prévue (cf. 1.2.1) ;

– l’autre, de 0,5 point, pour l’absence d’indication du 
nombre de mots utilisés toutes les deux lignes (cf. 
1.2.4).

Les critères d’attribution et la répartition des points figu-
rent dans le tableau ci-dessous :

1.2.2  Obiettivo della prova

Valutare la capacità del candidato a:

– produrre un testo pertinente rispetto alla traccia/sti-
molo proposta;

– organizzare le proprie idee in modo logico e coerente: 
continuità testuale e correttezza sintattica;

– utilizzare correttamente le strutture lessicali proprie 
del genere testuale richiesto.

1.2.3  Natura del supporto

Documento iconografico (immagini, fumetti,…) propo-
sto dalla commissione e accompagnato da una traccia/stimo-
lo scritta.

1.2.4  Condizioni di svolgimento della prova

– Il candidato deve indicare obbligatoriamente il nume-
ro di parole impiegate, ogni due righe.

– Può utilizzare un dizionario monolingue o bilingue o 
entrambi.

1.2.5  Valutazione: criteri e modalità di ripartizione dei 
punti

La produzione scritta è valutata su 5 punti. La soglia di 
sufficienza equivale al 60% di tale punteggio.

Attenzione! Due penalità possono essere applicate:

– l’una, di 0,5 punti, relativa al non rispetto del margine 
di tolleranza previsto (cfr. 1.2.1);

– l’altra, di 0,5 punti, per l’assenza dell’indicazione del 
numero di parole utilizzate ogni due righe (cfr. 1.2.4).

I criteri e la ripartizione dei punti sono riportati nella 
seguente tabella.

Criteri per la
produzione scritta

Descrizione
Capacità del candidato a:

Ripartizione
dei punti

1. Pertinenza – sviluppare il tema/argomento proposto;
– rispettare il genere testuale richiesto;
– redigere un testo semplice a partire da una serie di elementi forniti.

1,50

2. Coerenza testuale – scrivere un testo articolato, cioè utilizzare le forme linguistiche semplici che 
assicurano la continuità del testo: pronomi personali, aggettivi dimostrativi, connettivi 
di tempo, di causa, di scopo, ecc.

1,50

3. Correttezza – produrre delle frasi semplici, senza errori sintattici o morfosintattici che possano 
comportare fraintendimenti.

1,00
 

4. Ricchezza lessicale – utilizzare le parole giuste nei diversi elementi lessicali (nomi, aggettivi, verbi, 
eventualmente avverbi) per descrivere una situazione, narrare un avvenimento, dare 
consigli, ecc.

1,00



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1585

1.3  VALUTAZIONE DELLA PROVA SCRITTA

Il voto finale della prova scritta, espresso in decimi, è 
dato dalla somma dei punti ottenuti nella comprensione (cfr. 
1.1) e nella produzione (cfr. 1.2).

Il candidato è ammesso alla prova orale qualora riporti 
una votazione uguale o superiore a 6 punti.

2. PROVA ORALE (30 minuti)

Comprende due fasi:

1^ fase: Comprensione orale

2^ fase: Produzione orale

Così strutturate:

2.1  COMPRENSIONE ORALE (20 minuti)

2.1.1  Natura della prova

Comprensione del testo verificata tramite domande del tipo:

– vero/falso;
– scelta multipla (3 opzioni);
– completamento.

Attenzione! Il test prevede tutte e 3 le categorie di do-
mande sopra indicate.

2.1.2 Obiettivo della prova

Valutare la capacità del candidato a capire un testo: com-
prensione globale e analitica.

2.1.3 Natura del supporto

Un documento, registrato su cassetta o videocassetta, 
della durata di 1 minuto e 30 secondi/2 minuti circa (o di un 
numero di parole compreso tra 200 e 250).

1.3 ÉVALUATION DE L’ÉPREUVE ÉCRITE

La note finale de l’épreuve écrite, exprimée sur 10 points, 
est obtenue par la somme des points totalisés aux épreuves 
de compréhension (cf. 1.1) et de production (cf. 1.2).

Le candidat est admis à l’épreuve orale s’il obtient une 
note égale ou supérieure à 6 points.

2.  ÉPREUVE ORALE (30 minutes)

Elle comporte deux phases : 

1re phase : compréhension ;

2e phase : production,

structurées comme suit :

2.1 COMPRÉHENSION ORALE (20 minutes)

2.1.1 Nature de l’épreuve

Compréhension de texte vérifiée par des exercices du 
type :

– vrai/faux ;
– questionnaire à choix multiple (3 options) ;
– texte à trous.

Attention! Le test prévoit les 3 catégories d’exercices 
indiqués ci-dessus.

2.1.2 Objectif de l’épreuve

Évaluation de la capacité du candidat à comprendre un 
texte : compréhension globale et analytique.

2.1.3 Nature du document

Document, enregistré sur cassette ou sur support vidéo, 
de la durée de 1min30 - 2min environ (ou comportant de 200 
à 250 mots).

Critères
Production écrite

Description

Capacité du candidat à :
Points

1. Pertinence
– traiter le sujet proposé ;
– respecter le genre textuel requis ;
– produire un texte simple à partir d’une série d’éléments fournis.

1,50

2. Cohérence textuelle
– écrire un texte articulé, c’est-à-dire utiliser les formes langagières qui assurent la 
continuité d’un texte : pronoms personnels, adjectifs démonstratifs, connecteurs de 
temps, de cause, de but, etc.

1,50

3. Correction – produire des phrases simples, en évitant les erreurs syntaxiques ou 
morphosyntaxiques pouvant entraîner des malentendus. 1,00

4. Richesse du
vocabulaire

– utiliser les mots corrects dans les divers éléments du lexique (noms, adjectifs, 
verbes et éventuellement adverbes) pour décrire une situation, raconter un événement, 
donner des conseils, etc.

1,00
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Può trattarsi di:

– un dialogo;
– un’intervista;
– un sondaggio d’opinione;
– un racconto/un fatto di cronaca;
– un regolamento;
– …………

Attenzione! La lettura del documento da parte dell’esa-
minatore deve essere limitata alle situazioni di concorso nel-
le quali le condizioni tecniche necessarie ad un buon ascolto 
non possano essere assicurate (supporti tecnici inadeguati, 
problemi acustici,…).

2.1.4 Numero e natura delle domande

Le domande, nel numero di 10, richiedono:

– l’identificazione di aspetti generali del testo;
– il riconoscimento di informazioni precise contenute 

nel testo, riformulate nelle domande e presentate nel 
loro ordine di apparizione nel documento.

Attenzione! Nel test saranno segnalate:

– la natura di ciascun gruppo di domande;
– le domande che prevedono più risposte.

2.1.5 Numero delle risposte

Le risposte, nel numero di 20, sono distribuite sulle 10 
domande previste.

2.1.6 Condizioni di svolgimento della prova

– Prima dell’ascolto il test è distribuito ai candidati che 
dispongono di 3 minuti circa per prenderne visione.

– Numero di ascolti previsti: due.
– Durante l’ascolto i candidati possono prendere ap-

punti su un foglio che verrà loro distribuito a tale sco-
po.

Attenzione! 

– Questo foglio deve essere restituito, obbligatoriamen-
te, alla fine della prova, contemporaneamente al test 
ma separatamente.

– Durante la prova non è consentito l’uso del diziona-
rio.

2.1.7  Valutazione: criteri e ripartizione dei punti

La comprensione orale è valutata su 5 punti.

La soglia di sufficienza equivale al 70% di tale punteg-
gio.

Ce document peut être :

– un dialogue ;
– une interview ;
– un sondage d’opinion ;
– un récit/fait divers ;
– un règlement ;
– ………….

Attention ! L’examinateur ne lit le document que si les 
conditions techniques nécessaires à une bonne écoute ne 
sont pas assurées (supports techniques inadéquats, pro-
blèmes acoustiques,…).

2.1.4  Nombre et nature des exercices

Les 10 exercices consistent à :

– dégager les aspects généraux du texte ;
– reconnaître des informations précises contenues dans 

le texte, reformulées dans les questions et présentées 
dans leur ordre d’apparition dans le document.

Attention ! Dans le test seront signalées :

– la nature de chaque groupe d’exercices ;
– les questions qui appellent plusieurs réponses.

2.1.5 Nombre de réponses

Le candidat doit apporter 20 réponses dans le cadre des 
10 exercices.

2.1.6  Conditions de déroulement de l’épreuve

– Le test est distribué aux candidats avant l’écoute. Ces 
derniers disposent de 3 minutes environ pour le lire.

– Nombre d’écoutes prévues : deux.
– Pendant l’écoute, les candidats peuvent prendre des 

notes sur une feuille qui leur est distribuée à cet effet.

Attention!

– Cette feuille doit impérativement être remise à la 
fin de l’épreuve en même temps que le test, mais 
séparément.

– Pendant l’épreuve, le candidat ne peut pas consulter 
de dictionnaire.

2.1.7  Critères et modalités d’évaluation

La compréhension orale est évaluée sur 5 points. 

Le seuil de réussite correspond à 70 p. 100 des points prévus 
pour cette épreuve.
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I criteri della ripartizione dei punti sono riportati nelle 
seguenti tabelle.

Criteri per la comprensione orale

(sono presenti nella natura delle 10 domande, cfr. 2.1.4)

Descrizione

Capacità del candidato a:

Numero delle risposte esatte fornite – cogliere degli aspetti generali del testo;
– identificare delle idee del testo attraverso la loro riformulazione.

Les critères d’attribution et la répartition des points figurent 
dans les tableaux ci-dessous :

Critères - Compréhension orale

(cf. nature des 10 exercices, 2.1.4) 

Description

Capacité du candidat à :
Nombre de réponses exactes données – dégager les aspects généraux du texte ;

– identifier des idées du texte et les reformuler. 

Tabella di ripartizione dei punti

Risposte
Corrette

Percentuale Voto
sufficiente

Voto
insufficiente

0 0 0
1 5 0,21
2 10 0,43
3 15 0,64
4 20 0,86
5 25 1,07
6 30 1,29
7 35 1,50
8 40 1,71
9 45 1,93

10 50 2,14
11 55 2,36
12 60 2,57
13 65 2,79
14 70 3,00
15 75 3,33
16 80 3,67
17 85 4,00
18 90 4,33
19 95 4,67
20 100 5,00

2.2  PRODUZIONE ORALE (10 minuti)

2.2.1  Natura della prova

Esposizione, seguita da un breve dialogo con l’esamina-
tore, su un argomento di attualità o di larga diffusione, scelto 
dal candidato fra i 3 documenti proposti dalla commissione.

Tableau des points

Réponses
correctes

Pourcentage Note
suffisante

Note
insuffisante

0 0 0
1 5 0,21
2 10 0,43
3 15 0,64
4 20 0,86
5 25 1,07
6 30 1,29
7 35 1,50
8 40 1,71
9 45 1,93

10 50 2,14
11 55 2,36
12 60 2,57
13 65 2,79
14 70 3,00
15 75 3,33
16 80 3,67
17 85 4,00
18 90 4,33
19 95 4,67
20 100 5,00

2.2 PRODUCTION ORALE (10 minutes)

2.2.1 Nature de l’épreuve

Exposé suivi d’un bref entretien sur un sujet d’actualité 
ou d’intérêt général choisi par le candidat parmi trois docu-
ments proposés par le jury.



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1588

2.2.2 Obiettivo della prova

Valutare la capacità del candidato a:

– servirsi del supporto fornito per organizzare il proprio 
discorso;

– utilizzare una sintassi orale adeguata e un lessico il 
più preciso possibile;

– partecipare in modo attivo a una conversazione.

2.2.3 Natura del supporto

Documenti presentati sotto forma di un enunciato accom-
pagnato da un’immagine o sequenza di immagini. Gli argo-
menti riguardano la vita quotidiana, sociale o professionale.

2.2.4  Condizioni di svolgimento della prova

– Il candidato dispone di 5 minuti, dopo la scelta del 
documento, per preparare la sua esposizione.

– Deve produrre una descrizione o un racconto, espri-
mere il suo punto di vista senza necessità di argomen-
tazione e dialogare con l’esaminatore allo scopo di 
approfondire alcuni aspetti del tema scelto.

– L’esposizione e l’interazione dureranno 5 minuti cir-
ca.

– Il candidato non sarà interrotto dall’esaminatore, per 
correzioni della forma o per giudizi di merito sul con-
tenuto, durante l’esposizione.

2.2.5 Valutazione: criteri e modalità di ripartizione dei 
punti

La produzione orale è calcolata su 5 punti. La soglia di 
sufficienza equivale al 60% di tale punteggio.

I criteri e la ripartizione dei punti sono riportati nella se-
guente tabella.

Criteri per la
produzione orale

Descrizione
Capacità del candidato a:

Ripartizione
dei punti

1. Pertinenza – servirsi del documento proposto;
– rispettare la forma dell’esposizione. 1,50

2. Coerenza nel dialogo

– ascoltare l’interlocutore e utilizzare le risorse linguistiche della situazione 
di conversazione (riprendere ciò che propone l’interlocutore per svilupparlo, 
approfondirlo, fornire esempi, discuterli; oppure per opporvisi proponendo 
altre idee e giustificandole);
– comprendere le domande che gli vengono poste e rispondere.

1,00

3. Fluidità

– rimanere all’interno del tema della conversazione, cioè
• farsi capire utilizzando le risorse della situazione di comunicazione (per esem-
pio: pause per cercare le parole, domande di precisazione all’interlocutore);
• mobilitare le proprie conoscenze linguistiche, le proprie capacità di parafrasi, 
di richiesta di aiuto.

1,00

2.2.2 Objectif de l’épreuve

Évaluation de la capacité du candidat à :

– s’appuyer sur le document proposé pour agencer son 
discours ;

– utiliser une syntaxe orale convenable et un lexique 
aussi précis que possible ;

– prendre part activement à une conversation.

2.2.3 Nature du document

Documents présentés sous la forme d’un énoncé accom-
pagné d’une image ou d’une suite d’images. Les sujets pro-
posés concernent la vie quotidienne, sociale ou profession-
nelle.

2.2.4 Conditions de déroulement de l’épreuve

– Le candidat dispose de 5 minutes après le choix du 
document pour préparer son exposé.

– Il doit produire une description ou un récit, exprimer 
son point de vue, sans devoir argumenter, et dialo-
guer avec l’examinateur dans le but d’approfondir 
quelques aspects du thème choisi.

– L’exposé et l’entretien dureront 5 minutes environ.
– Pendant l’épreuve, l’examinateur n’apportera de cor-

rections ni sur le fond, ni sur la forme de l’exposé du 
candidat.

2.2.5 Critères et modalités d’évaluation

La production orale est évaluée sur 5 points. Le seuil de 
réussite correspond à 60 p. 100 des points prévus pour cette 
épreuve.

Les critères d’attribution et la répartition des points fi-
gurent dans le tableau ci-dessous :
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4. Correttezza

– costruire un’esposizione orale breve ma organizzata (presentazione del 
soggetto, organizzazione logico- temporale degli elementi del racconto, 
organizzazione della descrizione che non deve essere una semplice 
elencazione);
– produrre, nella discussione, degli enunciati corretti dal punto di vista della 
sintassi orale e adatti alla situazione di comunicazione orale.
Attenzione! Non ci si aspetta dal candidato che utilizzi all’orale le 
caratteristiche linguistiche dello scritto, ma che sappia adattarsi alla 
situazione comunicativa.

0,50

5. Ricchezza lessicale

comprendere l’esaminatore;
- utilizzare le parole adatte nei diversi elementi di lessico (nomi, aggettivi, 
verbi, connettivi, …) per descrivere una situazione o un oggetto, per 
raccontare un avvenimento, ecc.
Attenzione! L’esaminatore non pretende un discorso fluido, ma è sensibile allo 
sforzo che fa il candidato, anche al prezzo di qualche esitazione, per cercare 
le parole giuste e per mantenere la comprensione e la comunicazione.

1,00

2.3  VALUTAZIONE DELLA PROVA ORALE

Il voto complessivo della prova orale, espresso in deci-
mi, è dato dalla somma dei punti ottenuti nella comprensione 
(cfr. 2.1) e nella produzione (cfr. 2.2).

I candidati che non conseguiranno la sufficienza in cia-
scuna delle prove, scritta e orale, di accertamento non sa-

2.3 ÉVALUATION DE L’ÉPREUVE ORALE

La note finale de l’épreuve orale, exprimée sur 10 points, 
est obtenue par la somme des points totalisés aux épreuves 
de compréhension (cf. 2.1) et de production (cf. 2.2).

Pour être admis aux épreuves du concours visées à l’art. 
9 ci-dessous, le candidat doit obtenir le minimum de points 

Critères 
Production orale

Description
Capacité du candidat à : Points

1. Pertinence – s’appuyer sur le document proposé ;
– respecter la forme de l’exposé. 1,50

2. Cohérence dans le dialogue

– écouter son interlocuteur et utiliser les ressources langagières de la 
conversation (reprendre ce que propose l’interlocuteur pour le développer, l’ap-
profondir, donner des exemples, les illustrer ou, encore, pour s’y opposer en 
proposant d’autres idées et en les justifiant) ;
– comprendre les questions qui lui sont posées et y répondre.

1,00

3. Aisance

– rester dans le sujet de la conversation, c’est-à-dire :
• se faire comprendre en utilisant les ressources de la situation de communi-
cation (par exemple: pauses pour chercher ses mots, demandes de précision à 
l’interlocuteur) ;
• mobiliser ses connaissances langagières, ses capacités de paraphraser et de 
demander de l’aide.

1,00

4. Correction

produire un exposé oral bref, mais structuré (présentation du sujet, organisation 
logico-temporelle des éléments du récit, organisation de la description qui ne 
doit pas être une simple énumération) 
produire, dans la discussion, des énoncés corrects du point de vue de la syntaxe 
orale et adaptés à la situation de communication orale.
Attention! Il ne sera pas exigé du candidat que son expression orale égale son 
expression écrite, mais qu’elle s’adapte à la situation de communication.

0,50

5. Richesse du vocabulaire

– comprendre l’examinateur ;
– utiliser les mots appropriés dans les divers éléments du lexique (noms, adjec-
tifs, verbes, connecteurs ...) pour décrire une situation, un objet ou raconter un 
événement, etc.
Attention! L’examinateur ne prétend pas un discours fluide, mais il est sensible 
à l’effort que fait le candidat, même hésitant, pour trouver les mots appropriés, 
pour faciliter la compréhension et pour entretenir la communication

1,00
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ranno ammessi alle successive prove del concorso di cui al 
successivo art. 9.

Articolo 9

La Commissione esaminatrice nominata ai sensi del 
D.P.R. 220/2001 avrà a disposizione 100 punti così ripartiti:

– 40 punti per la valutazione dei titoli;
– 60 punti per la valutazione delle prove concorsuali.

I punti per le prove concorsuali sono così ripartiti:

– 30 punti per la prova pratica;
– 30 punti per la prova orale.

La Commissione esaminatrice sottoporrà gli aspiranti 
alle seguenti prove

Le prove di esame sono le seguenti:

1) prova pratica consistente nell'esecuzione di tecniche 
specifiche connesse alla qualificazione professionale 
richiesta;

2) prova orale vertente sugli argomenti relativi alla qua-
lificazione professionale richiesta.

I candidati che non abbiano conseguito la sufficienza in 
ciascuna delle prove di esame (espresse in termini numerici 
di almeno 21/30 per la prova pratica, e di almeno 21/30 per 
la prova orale, saranno esclusi dalla graduatoria.

La valutazione dei titoli prodotti dai candidati sarà ef-
fettuata con i criteri previsti dagli articoli 8 e 11 del D.P.R. 
27 marzo 2001, n. 220 e dalla deliberazione del Direttore 
Generale dell’U.S.L. n. 1917 in data 24 settembre 2001 con-
cernente l’approvazione del regolamento per la disciplina 
delle modalità di attribuzione dei punteggi per la valutazione 
dei titoli nelle procedure concorsuali del personale non diri-
genziale del S.S.N., ai sensi di quanto stabilito dagli artt. di 
cui sopra:

a) Titoli di carriera punti: 25
b) Titoli accademici e di studio punti: 5
c) Pubblicazioni e titoli scientifici punti: 5
d) Curriculum formativo e professionale punti: 5

Titoli di carriera

punti 1, 80 per anno di servizio reso presso le unità sani-
tarie locali, le aziende ospedaliere, gli enti di cui agli articoli 
21 e 22 del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220 e presso altre pub-
bliche amministrazioni, nel profilo professionale a concorso 
o in qualifiche corrispondenti;

punti 0,90 per anno di servizio reso nel corrispondente 
profilo della categoria inferiore o in qualifiche corrispondenti.

requis à chacune des épreuves, écrite et orale.

Article 9

Le jury nommé au sens du DPR n° 220/2001 peut attri-
buer 100 points, répartis comme suit :

– 40 points pour les titres ;
– 60 points pour les épreuves du concours.

Les points pouvant être attribués pour les épreuves du 
concours sont répartis comme suit :

– 30 points pour l’épreuve pratique ;
– 30 points pour l’épreuve orale.

Le jury soumet les candidats aux épreuves indiquées ci-
après.

Les épreuves du concours sont les suivantes :

1) Épreuve pratique consistant dans l’exécution de tech-
niques spécifiques afférentes à la qualification profes-
sionnelle requise ;

2) Épreuve orale portant sur des sujets afférents à la qua-
lification professionnelle requise.

Les candidats qui n’obtiennent pas le minimum de points 
requis (21/30 au moins à l’épreuve pratique et à l’épreuve 
orale) ne sont pas inscrits sur la liste d’aptitude.

L’évaluation des titres présentés par les candidats est 
effectuée selon les critères prévus aux articles 8 et 11 du 
DPR n° 220 du 27 mars 2001 et à la délibération du direc-
teur général de l’USL n° 1917 du 24 septembre 2001 portant 
approbation du règlement relatif aux modalités d’attribution 
des points lors de l’évaluation des titres dans le cadre des 
concours organisés en vue du recrutement du personnel ne 
relevant pas de la catégorie de direction du SSN, à savoir :

a) États de service  25 points
b) Titres d’études  5 points
c) Publications et titres scientifiques 5 points
d) Curriculum vitæ  5 points.

États de service :

Pour chaque année : 1,80 point  Services accomplis dans 
les unités sanitaires locales, les établissements hospitaliers 
et les organismes visés aux articles 21 et 22 du DPR n° 220 
du 27 mars 2001, ainsi qu’auprès d’autres administrations 
publiques, dans des emplois équivalents ou d’un grade équi-
valent à celui faisant l’objet du présent concours ;

Pour chaque année : 0,90 point Services accomplis dans 
des emplois relevant du même profil professionnel mais 
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Titoli accademici e di studio:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Pubblicazioni e titoli scientifici:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Curriculum formativo e professionale:

Sono valutati sulla base dei criteri indicati nell'art. 11 del 
D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

Articolo 10

I concorrenti ammessi riceveranno comunicazione in me-
rito alla data ed al luogo di espletamento delle prove, con un 
anticipo di almeno 20 giorni, mediante Raccomandata A.R.

Le eventuali prove preliminari per l’accertamento della 
lingua italiana o francese e le prove del concorso pubblico 
sia pratica sia orale, non avranno luogo nei giorni festivi, né 
nei giorni di festività religiose ebraiche o valdesi.

Ai candidati che conseguiranno l’ammissione alla prova 
orale sarà data comunicazione con l’indicazione del voto ri-
portato nella prova pratica ed il punteggio globale attribuito 
per i titoli prodotti.

A dette prove il candidato dovrà presentarsi munito di 
un documento d’identità personale, pena esclusione dal con-
corso.

Articolo 11

La graduatoria generale finale di merito sarà formata se-
condo l’ordine dei punteggi ottenuti dai candidati, per i titoli 
e per le singole prove d’esame relative alla materia oggetto 
del concorso pubblico, e sarà compilata in osservanza delle 
vigenti disposizioni di legge sulle precedenze e preferenze.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d'Aosta, riconosciuta la regolarità del procedimento, appro-
va, con propria deliberazione, la graduatoria generale finale 
degli idonei e provvede a dichiarare i vincitori del concorso 
osservando anche quanto disposto dall’art. 18 – comma 7° – 
del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220.

La graduatoria degli idonei potrà, altresì, essere utilizzata 
per incarichi a tempo determinato.

Qualora gli interessati dovessero rinunciare all’incarico 
di cui sopra perderebbero il diritto a ulteriori possibilità di 
assunzione a tempo determinato.

d’une catégorie inférieure ou d’une qualification équivalente.

Titres d’études :

Les titres sont évalués sur la base des critères indiqués à 
l’art. 11 du DPR n° 220 du 27 mars 2001.

Publications et titres scientifiques :

Les publications et les titres scientifiques du candidat 
sont évalués sur la base des critères indiqués à l’art. 11 du 
DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Curriculum vitæ :

Le curriculum est évalué sur la base des critères indiqués 
à l’art. 11 du DPR n° 483 du 10 décembre 1997.

Article 10

Le lieu et la date des épreuves sont communiqués aux 
candidats admis par lettre recommandée avec accusé de ré-
ception, au moins vingt jours avant le début de celles-ci.

Les épreuves préliminaires de français ou d’italien et les 
épreuves du concours (pratique et orale) n’ont pas lieu les 
jours fériés ni pendant les fêtes hébraïques ou vaudoises. 

Les candidats admis à l’épreuve orale reçoivent une 
communication portant l’indication de la note obtenue à 
l’épreuve pratique et des points totaux attribués aux titres. 

Le candidat doit se présenter aux épreuves du concours 
muni d’une pièce d’identité, sous peine d’exclusion.

Article 11

La liste d’aptitude générale finale est établie sur la base 
des points attribués aux titres et aux différentes épreuves 
du concours et conformément aux dispositions des lois en 
vigueur en matière de priorités et de préférences.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, après avoir constaté la régularité de la procédure, 
approuve par délibération la liste d’aptitude générale finale 
et proclame les lauréats du concours compte tenu également 
des dispositions visées au septième alinéa de l’art. 18 du 
DPR n° 220 du 27 mars 2001.

La liste d’aptitude peut, par ailleurs, être utilisée pour 
l’attribution de mandats sous contrat à durée déterminée.

En cas de renonciation à un tel mandat, l’intéressé perd 
le droit à tout autre recrutement sous contrat à durée déter-
minée.



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste

N. 18
24 - 4 - 2012

1592

La graduatoria dei vincitori del concorso nonché degli 
idonei sarà pubblicata nel Bollettino Ufficiale della Regione.

Articolo 12

I vincitori del concorso pubblico dovranno presentare 
all'Azienda U.S.L. della Valle d'Aosta, la documentazione 
di cui all’art. 19 del D.P.R. 27 marzo 2001, n. 220 ai fini 
della stipulazione del contratto individuale di lavoro, entro il 
termine perentorio di trenta giorni dalla data di ricevimento 
della relativa comunicazione, pena la decadenza dei diritti 
conseguiti alla partecipazione al concorso pubblico.

Articolo 13

Alla stipulazione del contratto individuale di lavoro dei 
vincitori provvede l’Azienda U.S.L. della Valle d'Aosta, pre-
via verifica della sussistenza dei requisiti e acquisizione della 
documentazione di cui al precedente articolo 12.

Gli effetti economici decorrono dalla data di effettiva 
presa di servizio come specificato nel contratto di lavoro di 
cui sopra.

Scaduto inutilmente il termine assegnato per la presen-
tazione della documentazione l’Azienda U.S.L. della Valle 
d'Aosta comunicherà di non dare luogo alla stipulazione del 
contratto.

Articolo 14

I concorrenti, con la partecipazione al concorso pubblico, 
accettano, senza riserve, le disposizioni del presente bando, 
quelle della legislazione sanitaria vigente e quelle che disci-
plinano e disciplineranno lo stato giuridico ed economico dei 
dipendenti delle Aziende sanitarie.

Il Direttore Generale dell’Azienda U.s.L. della Valle 
d’Aosta si riserva la facoltà di prorogare o revocare o modi-
ficare il presente bando di concorso pubblico.

Articolo 15

Per quanto non stabilito dal presente bando di concorso 
pubblico, si applicano le disposizioni che regolano la disci-
plina concorsuale per il personale del Servizio Sanitario na-
zionale, con particolare riferimento al D.P.R. 20 dicembre 
1979, n. 761, al decreto legislativo 30 dicembre 1992, n. 502 
e successive modificazioni, al Decreto Legislativo 30 marzo 
2001, n. 165 e successive modificazioni. Si applicano altresì 
le disposizioni di cui alla legge 12 marzo 1999, n. 68, al D. 
Lgs 15 marzo 2010, n. 66 e altre disposizioni di legge in 
vigore che prevedono riserve di posti in favore di particolari 
categorie di cittadini.

Articolo 16

Ai sensi dell’art. 13 del Decreto legislativo 30 giugno 
2003, n. 196, si precisa che il trattamento dei dati personali 
sarà improntato a liceità e correttezza nella piena tutela dei 

La liste d’aptitude du concours en question est publiée au 
Bulletin officiel de la Région.

Article 12

Aux fins de la passation du contrat individuel de tra-
vail, tout lauréat doit présenter à l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste, dans les trente jours – délai de rigueur – qui suivent 
la date de réception de la communication y afférente, sous 
peine de déchéance des droits dérivant de sa participation au 
concours, la documentation visée à l’art. 19 du DPR n° 220 
du 27 mars 2001.

Article 13

L’Agence USL de la Vallée d’Aoste procède à la passa-
tion du contrat individuel de travail des lauréats après avoir 
vérifié si les conditions requises sont remplies et si la docu-
mentation visée à l’art. 12 du présent avis a été déposée. 

Le droit au traitement court à compter de la date effective 
d’entrée en fonctions visée audit contrat de travail. 

Si la documentation requise n’est pas présentée dans le 
délai prévu, l’Agence USL de la Vallée d’Aoste commu-
nique à l’intéressé qu’elle ne procèdera pas à la passation 
du contrat.

Article 14

En participant au concours, les candidats acceptent sans 
réserve les dispositions du présent avis, celles de la législa-
tion sanitaire en vigueur et celles qui réglementent et régle-
menteront le statut et le traitement des personnels des unités 
sanitaires locales.

Le directeur général de l’Agence USL de la Vallée 
d’Aoste se réserve la faculté de proroger, de révoquer ou de 
modifier le présent avis de concours.

Article 15

Pour ce qui n’est pas prévu par le présent avis, il est fait 
application des dispositions qui réglementent les concours 
des personnels du Service sanitaire national, eu égard no-
tamment au DPR n° 761 du 20 décembre 1979, au décret 
législatif n° 502 du 30 décembre 1992 modifié et au décret 
législatif n° 165 du 30 mars 2001 modifié. Il est également 
fait application des dispositions visées à la loi n° 68 du 12 
mars 1999, au décret législatif n° 66 du 15 mars 2010 ou aux 
autres lois en vigueur qui stipulent que des postes doivent 
être réservés à certaines catégories de citoyens.

Article 16

Au sens de l’art. 13 du décret législatif n° 196 du 30 juin 
2003, le traitement des données personnelles est effectué 
licitement et loyalement, dans le respect total des droits que 
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diritti dei candidati e della loro riservatezza. Il trattamento 
dei dati è finalizzato alla gestione del concorso di cui trattasi. 
L’eventuale rifiuto di fornire i dati richiesti costituirà mo-
tivo di esclusione dalla procedura. Sono fatti salvi, in ogni 
caso, i diritti di cui all’art. 7 del suddetto Decreto legislati-
vo. Titolare del trattamento dei dati è l'Azienda UsL della 
Valle d'Aosta, nella persona del suo legale rappresentante. 
Responsabile del trattamento dei dati è il Dirigente della s.C. 
Affari Amministrativi.

Articolo 17

Per eventuali informazioni inerenti al presente bando di 
concorso pubblico, i concorrenti possono rivolgersi all'Uffi-
cio Concorsi dell’Azienda Azienda U.S.L. della Valle d'Ao-
sta - Via G. Rey, n. 3 - 11100 AOsTA (n. tel. 0165 54 46 98 
- 54 45 58 - 54 44 80 oppure tramite fax n. 0165 54 44 97), op-
pure consultare il sito internet aziendale, all’indirizzo: www.
ausl.vda.it.

 Il Direttore Generale 
 Carla stefania RICCARDI

la loi garantit aux candidats. Le traitement desdites données 
vise uniquement à la gestion des dossiers du concours fai-
sant l’objet du présent avis. Tout refus de fournir les données 
requises implique l’exclusion de la procédure. En tout état 
de cause, les dispositions visées à l’art. 7 du décret législatif 
susmentionné demeurent valables. Le titulaire du traitement 
des données est le représentant légal de l’Agence USL de la 
Vallée d’Aoste. Le responsable du traitement des données est 
le dirigeant de la sC Affaires administratives.

Article 17

Pour tout renseignement complémentaire sur le pré-
sent avis, les intéressés peuvent s’adresser au Bureau des 
concours de l’Agence USL de la Vallée d’Aoste – 3, rue 
G. Rey – 11100 AOsTE (téléphone 0165 54 46 98 - 0165 
54 45 58 - 0165  54 44 80 ; fax 0165 54 44 97 ; site Internet 
www.ausl.vda.it). 

 Le directeur général,
 Carla stefania RICCARDI
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Modalités de rédaction
– remplir toutes les cases de façon claire et lisible
– choisir les options correspondant à la situation 

personnelle en cochant toujours l’un des choix 
possibles □

– signaler tout éventuel détail en cochant 
éventuellement l’une des sous-options ○

AU DIRECTEUR géNéRAL 
DE L’AGENCE UsL 
DE LA VALLÉE D’AOsTE
1, RUE GUIDO REY
11100 AOSTE

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

demande à pouvoir participer au concours externe, sur titres et épreuves, pour le recrutement, sous contrat à durée indéterminée, 
de 21 opérateurs socio-sanitaires (personnel technique), catégorie B, niveau économique super (BS), dans le cadre de l’Agence 
Unité sanitaire locale de la Vallée d’Aoste.

À cet effet, averti(e) des responsabilités pénales prévues par l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000, je déclare :

a) Être né(e) à _________________________ (province de ___), le________________ et résider à __________________, 

 (province de ________________), rue/hameau de _______________________________ ;

b) □ Être citoyen(ne) italien(ne) ;

□ Être citoyen(ne) de l’un des États membres de l’Union européenne autre que l’Italie, à savoir ________ ;

c) □ Être inscrit(e) sur les listes électorales de la Commune de _____________________________________ ;

□ Ne pas être inscrit(e) sur les listes électorales pour la raison suivante : ____________________________ ;

d) □ Jouir de mes droits civils et politiques dans l’État suivant : _______________________________________________ 
 (uniquement pour les ressortissants des États membres de l’Union européenne autres que l’Italie) ;

e) □ Ne pas avoir subi de condamnation pénale et ne pas avoir d’action pénale en cours ;

□ Avoir subi les condamnations pénales suivantes : 
________________________________________________________________________________________________

f) Posséder le titre d’études suivant : ____________________ obtenu le ________________ auprès de ______________ ; 

g) Posséder l’attestation de qualification professionnelle pour ____________________ obtenue le ___________ auprès de 
______________ ;

h) En ce qui concerne les obligations militaires, que ma position est la suivante : 

□ service militaire accompli 

□ exempté du service militaire 

○ _____________ ;

i) □ Avoir travaillé auprès d’administrations publiques 

 (indiquer les éventuelles causes de résiliation des contrats de travail y afférents) : ______________________________ ;

□ Ne pas avoir travaillé auprès d’administrations publiques ;

j) Souhaiter utiliser la langue suivante aux épreuves du concours : 

□ italien 

□ français ;
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k) □ Ne pas être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 
2000 modifiée ;

□ Être dispensé(e) de l’épreuve préliminaire de français ou d’italien, au sens de la loi régionale n° 5 du 25 janvier 2000 
modifiée, pour la raison suivante :

1.  ○ J’ai réussi ladite épreuve au titre de la catégorie _____, qualification ______________________, lors :

□ d’un concours externe lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

□ d’un avis lancé par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

□ d’une sélection externe lancée par l’Agence USL de la Vallée d’Aoste en _________ ;

ou bien

2.  ○ J’ai obtenu le diplôme de fin d’études secondaires du premier degré à l’établissement ______________________, 

 dans la commune de ______________, à l’issue de l’année scolaire ________ et j’ai réussi l’épreuve de français ;

ou bien

3.  ○ J’ai obtenu le diplôme de fin d’études secondaires du deuxième degré à l’établissement ______________________,

  dans la commune de ______________, à l’issue de l’année scolaire ________ et j’ai réussi l’épreuve de français ;

l) Que les titres qui m’ouvrent droit à un poste réservé, à des priorités ou à des préférences aux termes de l’art. 5 du DPR n° 

 487 du 9 mai 1994 sont les suivants : __________________________________________________________________

________________________________________________________________________________________________

Je souhaite recevoir toute communication afférente au concours en cause à l’adresse suivante :

M./Mme ___________________________ rue/hameau _________________________ code postal ____________________ 

Commune _______________________________________ (province de _______ ) (tél._____________________________).

Je m’engage par ailleurs à communiquer en temps utile tout changement d’adresse.

Fait à _______________, le ______________________.

signature

 (la légalisation n’est pas nécessaire)

Les pièces suivantes doivent être annexées à l’acte de candidature : 1) Déclarations sur l’honneur aux termes des dispositions 
en vigueur ; 2) Récépissé du versement de la taxe de concours ; 3) Liste des pièces et des titres présentés ; 4) Liste des éventuelles 
publications ainsi que des conférences, congrès, séminaires, etc. auxquels le candidat a participé, rédigée de manière analytique 
et selon un ordre chronologique ; 5) Curriculum vitæ daté et signé.
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DéCLARATION TENANT LIEU D’ACTE DE NOTORIéTé
au sens de l’art. 47 du DPR n° 445/2000

Je soussigné(e) _________________________________________________________________________________________
 nom prénom

né(e) à _____________________________ (province de _____), le ______________ , résidant à _______________________

______________________(province de _____), rue/hameau de __________________________________________________, 

averti(e) des responsabilités pénales visées à l’art. 76 du DPR n° 445 du 28 décembre 2000 
en cas de fausses déclarations ou de déclarations mensongères,

DÉCLARE

1. Avoir accompli les services dans les agences/établissements publics indiqués ci-après :

1

DU
jour, mois, 

année

AU
jour, mois, 

année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE
ORGANIsME RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

(en cas d’emploi dans le cadre d’une Agence sanitaire) 
Le service en cause □ remplit/□ ne remplit pas les conditions visées au dernier alinéa de l’art. 46 du DPR n° 761/1979

ou bien

2. Avoir travaillé dans les agences/établissements publics indiqués ci-dessous et autoriser l’Agence USL de la Vallée d’Aoste 
à demander la confirmation des données y afférentes, aux termes de l’art. 71 du DPR n° 445/2001 :

1

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année

QUALIFICATION
NIVEAU

CATÉGORIE

ORGANIsME
(préciser l’adresse exacte 

de l’organisme auprès 
duquel l’état de service 

doit être demandé)

RELATIONs DE TRAVAIL

□ durée indéterminée
□ durée déterminée
□ temps plein
□ temps partiel (préciser le 

pourcentage y afférent)
□ temps défini
□ profession libérale
□ co.co.co.

NB : Au cas où l’état de service ne pourrait être obtenu à l’adresse signalée, le service y afférent n’est pas pris en compte.
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3. Avoir exercé les fonctions d’enseignant dans le cadre des cours indiqués ci-après :

1
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

2
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

3
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4
TITRE DU COURs ORGANIsATEUR DATE DE DÉROULEMENT MATIèRE NOMBRE 

D’HEUREs

4. Avoir participé aux cours de recyclage, colloques, séminaires, etc. indiqués ci-après : 

n° TITRE DU 
COURs ORGANIsATEUR DATE DE 

DÉROULEMENT
NOMBRE D’HEUREs

(éventuel) TYPE D’ACTIVITÉ

1

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

2

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

3

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

4

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

5

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

6

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

7

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

8

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

9

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur

10

□ avec examen final
□ sans examen
□ en qualité de rapporteur
□ en qualité d’auditeur
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5. Posséder les certifications indiquées ci-après :

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

n°
TYPE D’ACTIVITÉ EFFECTUÉE 

(dans le cadre du profil professionnel 
faisant l’objet du concours)

DU
jour, mois, année

AU
jour, mois, année ORGANIsME

1

□ Assiduité
□ Boursier
□ Chercheur
□ ____________

  
Lu, approuvé et signé.
_______________________

 
____________________________, le __________________

Je soussigné(e), _________________________________, déclare avoir été averti(e) du fait qu’aux termes de l’art. 13 
du décret législatif n° 196/2003, les données à caractère personnel ne sont traitées, sur support papier ou informatique, que 
conformément aux finalités indiquées lors de leur collecte, sans préjudice des droits visés à l’art. 7 dudit décret. Le responsable 
du traitement des données est le dirigeant de la SC Affaires administratives. Le titulaire du traitement des données est l’Agence 
UsL de la Vallée d’Aoste.

signature __________________________________

NB : Aux termes de l’art. 38 du DPR n° 445/2000, la présente déclaration peut être soit signée par l’intéressé(e) en présence 
de l’employé(e) qui reçoit le dossier, si ce dernier est remis en mains propres, soit signée et assortie d’une photocopie non 
authentifiée d’une pièce d’identité du signataire, si le dossier est envoyé par l’intermédiaire d’un tiers, par la poste ou par 
télécopieur. Lorsque le dossier n’est pas remis en mains propres, à défaut de photocopie de la pièce d’identité du signataire, les 
titres susmentionnés ne sont pas pris en compte, la déclaration y afférente n’ayant pas été légalisée au sens des dispositions en 
vigueur.

Signature de l’employé(e) qui reçoit le dossier
______________________________

Modalités de rédaction
– Remplir toutes les cases de façon claire et lisible.
– Le candidat peut reproduire la déclaration si les espaces ne sont pas suffisants ; en l’occurrence, il n’est pas nécessaire de 

reproduire les tableaux.
– Indiquer TOUJOURS les dates de début et de fin de chaque activité, l’organisme et le type d’activité, suivant le formulaire à 

disposition du candidat.
– La signature doit être légalisée au sens du DPR n° 445/2000.
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BANDI E AVVISI DI gARA

Comune di SARRE.

Estratto bando di concorso per l’assegnazione di una 
autorizzazione per il servizio di noleggio autoveicoli con 
conducente.

Il Comune di SARRE indice un concorso pubblico, per 
soli titoli, per l’assegnazione di un’autorizzazione per il ser-
vizio di noleggio autoveicoli con conducente. 

Le domande dovranno pervenire entro le ore 12.00 del 
giorno 23 maggio 2012. 

Per eventuali chiarimenti in merito e per avere copia 
del bando integrale e del modello di domanda, i candidati 
potranno rivolgersi all’ufficio commercio del Comune di 
SARRE, Sig.ra Roberta MIGLIACCIO (tel. 0165 21 56 19; 
fax 0165 21 56 56).

 Il Segretario comunale
 Osvaldo CHABOD

N.D.R.: La traduzione del presente atto è stata redatta a 
cura dell’inserzionista.

AVIS D'APPEL D'OFFRE

Commune de SARRE.

Extrait d’avis de concours pour l’octroi d’une autori-
sation d’exercer l’activité de location de véhicules avec 
chauffeur.

La Commune de SARRE donne avis d’un concours 
public, sur titres, pour l’octroi d’une autorisation d’exercer 
l’activité de location de véhicules avec chauffeur. 

Les demandes devront parvenir au plus tard le 23 mai 
2012, à midi. 

Pour tout renseignement et pour avoir une copie inté-
grale de l’avis de concours et de l’acte de candidature, les 
candidats peuvent s’adresser au bureau du commerce de la 
Commune de sARRE, Mme Roberta MIGLIACCIO (tél. 
0165 21 56 19; télécopie 0165 21 56 56).

 Le secrétaire communal,
 Osvaldo CHABOD

N.D.R.: Le présent acte a été traduit par les soins de 
l’annonceur.


